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INSTRUCTIONS ET DEFINITIONS 
POUR LE 

RAPPORT ANNUEL DES HPITAUX 

PARTIE II - RAPPORT FINANCIER 

Introduction 

Les Rapports annuels (Partie I - Aménagements et services, Formule 
HS-l; et Partie II - Rapport financier, Foririule HS-2), fourniront des 
renseignernents fondamentaux et utiles aux hpitaux et aux gouvernements 
provinciaux. Ils serviront égalernent les fins spécifiques des deux orga-
nismes nationaux, le Bureau fédéral de la Statistique et le ministère de 
la Sante nationale et dii Bien-tre social. 

Le Rapport financier (Formule HS-2) a pour objet d'assurer que la 
statistique financire des hôpitaux aura la plus grande valeur possible. 
Pour bien remplir ce Rapport, ii faut se reporter constainment aux défini-
tions et instructions qui suivent. Toutefois, l'exactitude des réponses 
a toutes les questions sera subordonnée en premier lieu A la bonne tenue 
de registres comptables et d'archives statistiques par chaque hpital. 
Afin dt a ider  les h6pitaux dans l'établissement de tels registres et ar-
chives, l'Association des hpitaux canadiens a préparé le Manuel de comp-
tabilité des hpitaux du Canada, lequel contient le modle des comptes, 
des formules et des registres de coinptabilité ainsi qu'un texte explica-
tif. Pour la couimodité des hpitaux qui emploieront ce systeme, le Rap-
port financier montre, en regard de chaque article, le ou les numéros de 
compte ernployés dans le systeme de nurnérotation du modèle des comptes, 
exposé dans la revision dii Manuel de comptabilité des hpitaux du Canada. 

Definition de l'expression "hpital" 

Pour les fins du present Rapport, on définit un hôpital comme 
in établissement qui fonctionne en vie dii soun medical, chirurgical et 
(ou) obstetrical des malades hospitalisés, et qui est autorisé ou agréé 
comme hpital par le gouvernement fédéral ou un gouvernement provincial 
ou par une municipalité dOment autorisée A cette fin par les lois de la 
province. 

Sont excius spécifiquement de cette definition les établissements oi 
sont traitées surtout la tuberculose, les maladies mentales et les défici-
ences inentales. (D'autres formules de rapport annuel sont requises de 
pareils établissements par application de la Loi sur la Statistique). 
Sont aussi exclus les établissements dont la fin principale est la pres-
tation de soins de surveillance ou dorniciliaires; ces établissements peu-
vent comprendre les maisons de repos (nursing hom), les hospices de 
vieillards et les infirmeries. 

Nonobstant ce qul précède, tous les hôpitaux ou autres aménagetnents 
qui sont désignés par l'Autorité provinciale appropriée sont requis de 
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remplir et de soumettre le Rapport financier. Ceci comprendra tous les 
hpitaux énumérés A la Partie 1 de 1'Annexe A d'un accord conclu par ap-
plication de la Loi sur i'assurance-hospitalisation et les services dia-
gnos tiques. 

Les formules, que chaque hpital doit remplir, sont imprimées en sé-
ries de six copies pour chacune des pages du Rapport, chaque copie étant 
séparée par un carbone. Ii est préférable de se servir d'un dactylogra-
phe pour retnplir les formules. Si une erreur est faite en écrivant au 
dactylographe, n'essayez pas d'effacer, uiais biffez et écrivez ].es répon-
ses dans le rnême espace de la forniule. 

Pour aider les hpitaux A preparer le Rapport, un exemplaire (brouil-
ion) de la forniule est inséré dans les dernires pages du present Manuel; 
des copies additionnelles peuvent, sur demande, être obtenues de l'Auto-
rite provinciale. 

Une fois le Rapport complété, la dernire copie devra 9tre détachée 
de chaque série et conservée par l'hôpital pour fins de référence. Les 
autres copies, non détachées du talon, devront être remises A l'Autorité 
provincia le concernée. 

Le Rapport est pour l'année du calendrier se terininant au 31 déceuibre 
1959, et devra être complété aussitt que possible aprs cette date. 

CERTIFICATION DU VERIFICATEUR 

(Page 1 du Rapport financier) 

Dans les provinces oi une certification du vérificateur est requise, 
la certification qui apparait A la page 1 devra 8tre signée par le vérifi-
cateur de l'hôpital. Si La province n'exige pas une telle certification, 
on pourra souniettre le Rapport sans la signature du vérificateur, bien 
que, dans tons les cas oi un vérificateur est ernployé par i'hôpital, une 
certification signée serait appréciée. 

BILAN DU FONDS DE REVENU AU 31 DCEMBRE 

(Pages 2 et 3 du Rapport financier) 

ACTIF 

1. Espces en caisse et en bangue - Inscrire le tuontant des espces 
en main, y compris le nwnéraire, les petites caisses, les espces 
qui doivent être déposées au compte courant de banque, et les 
soldes de banque (autres que ceux qui figurent aux comptes d'épar-
gne) qui sont disponibles pour les fins générales d'exploitation. 
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2. Placements provisoires - Inscrire tous soldes de comptes dtépar_ 
gne de banque, le coüt de tous les titres achetés avec les fonds 
courants et généraux, et la valeur des titres contribués aux fins 
de l'exploitation. 

3 A 11. Créances et effets a recevoir - Ii s'agit ici des créances de 
l'hpital, dont le produit est disponible pour des fins courantes, 
et ii faut les répartir daprs le detail des articles indiqués. 

A noter que les créances de l'hpital, antérieures au debut 
du régime d'assurance-hospitalisation clans la province, ou dues 
l'hôpital dans une province qui n'a pas un tel régime, doivent être 
montrées aux articles 3 et 4; celles qui sont postérieures au dé- 
but du régime doivent figurer en detail aux articles 5 A 11. 

L'article 5 montre tous les effets A recevoir du régime de la 
province oi est sis l'hpital. L'article 7 contiendra les effets 
a recevoir de tout ministre du gouvernement provincial, mais non 
du régime de Ia province oi est sis ])hpital, un ministare du 
Bien-être, par exemple. A noter que les effets A recevoir de 
n'importe queue Commission des accidents du travail, de même que 
des regimes ou des autres ministares des provinces autres que celle 
ou est sis l'hôpital, doivent aussi être consignés a l'article 7. 

12. Actif couru (revenu - Cet article doit comprendre les montants des 
intérèts courus, des subventions, des loyers et autres actifs cou-
rus, gagnés mais non encore échus, et les revenus qui, lorsqu'ils 
auront été reçus, pourront être employés aux fins générales de 
1' exploitation. 

13. Inventaire des fournitures - Inscrire ici la valeur des fournitu-
res et matires en main, selon qu'elle est déterminée par l'éta-
blissetnent du prix d'un inventaire materiel. 

14. Dépenses payées d'avance et frais différés - Inscrire les dépenses 
faites d'avance mais imputables sur de futurs exercices; y cornpren-
dre les primes d'assurance non expirée, les dépenses d'intérêts 
payés d'avance, les loyers payés d'avance, les honoraires d'avocat 
ou de notaire payés d'avance, etc. 

15, 16. DO par d'autres fonds - Inscrire ici tous tnontants dus au Fonds de 
revenu par le Fonds de l'installation matérielle, le Fonds de do-
tation, on tout autre Fonds de 1'hpita1, et specifier quel(s) 
Fonds. 

17, 18. Autre actif du Fonds de revenu - Inscrire ici tout l'actif courant 
qui n'est pas compris ailleurs clans cette section, et specifier. 

19. TOTAL DE L'ACTIF DU FONDS DE REVENU - Somme des articles 1 a 18 
inclusivement, qui doit concorder avec le "TOTAL DU PASSIF ET 
SOLDE", article 16, page 3. 
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B hAN DU FONDS DE REVENTJ AU 31 DFCENERE (fin) 

(Page 3 du Rapport financier) 

PASS IF ET SOLDE 

1. Découverts en bangue - Inscrire ici le tnontant des découverts 
la banque pour tout compte de banque du Fonds de revenu. 

Passif privilégié: 

2, 3. Billets et emprunts de barigue a payer - Ces articles comprennent 
le passif qui résulte de l'exploitation générale de 1'hpita1, 
comme en font foi les billets promissoires signés par l'hôpital 
et payables a des particuliers, des banques, etc. A noter que 
les emprunts de banque a payer doivent figurer a ltarticle  3. 

4. DQ A des municipalités ou a des gouvernements provinciaux - Ins-
crire ici toute dette de l'hôpital envers une municipalité, ou un 
ministère du gouvernement provincial, ou a des regimes adniinistrés 
par des provinces autres que celle oa est sis l'hôpital. Pour les 
soturnes dues au régime de votre propre province, voir article 5 ci-
dessous. 

5. Avances et trop-payés du régime provincial - Cet article contient 
le montant de tous paiements avancés par le régime de la province 
oi est sis 1'hpital et qui n'ont pas encore eté appliqués aux re-
cettes provenant de residents assures, ou tout montant de trop-
payés provenant du régime provincial. 

6. Retenues sur salaires a payer - Inscrire le total des sommes dues 
pour ltimpôt  sur le revenu et autres retenues qui ont été opérées 
sur les traitements, les salaires et les honoraires verses a des 
employés de l'hôpital. 

7. Coniptes a payer - Inclure ici les sommes dues awc fournisseurs et 
autres personnes pour des matériaux, des fournitures et des servi-
ces achetés d'eux. Les coruptes a payer découlant des operations 
du Fonds de l'installation matérielle doivent figurer sous le 
titre "Comptes et effets A payer't, a l'article 6, page 15. 

8. Revenus anticipés - Inscrire ici le montant du revenu recu mais 
non encore gagné (sauf les soldes créditeurs dans les comptes des 
malades), lequel montant, lorsqu'il aura été gagné, figurera nor-
malement sous "subventions" ou "autres revenus" (ex.: loyers). Le 
revenu sera crédité dans un exercice subsequent. 

9. Passif couru (dépenses) - Cet article a pour objet de faire rap-
port du montant des traitetnents et salaires, des intérêts et au-
tres dépenses subies mais non encore échues au dernier jour de 
l'exercice auquel ce Rapport a trait. 
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10, 11. Dft a d'autres Fonds - Inscrire ici tous montants düs par le Fonds 
de revenu a n'importe quel autre Fonds et specifier. 

12, 13. Autre passif du Fonds de reveriu - Consigner tout autre passif cou-
rant ne figurant pas ailleurs dans cette section, et specifier. 

Solde du Fonds de revenu: 

14. Provisions pour imprévus - Montant des reserves mises de cté pour 
tous imprévus courants. 

15. Excédent ou deficit du Fonds de revenu - Ii s'agit ici de l'excé-
dent ou du deficit accuniulé du Fonds de revenu, c'est-à-dire la 
difference entre l'actif du Fonds de revenu (article 19, page 2) 
et le total du passif et des provisions (somme des articles 1 a 
14 ci-dessus). 

16. TOTAL DU PASSIF ET SOLDE - C'est la somine des articles 1 A 15 in-
clusivement, laquelle doit concorder avec le "TOTAL DE L'ACTIF DU 
FONDS DE REVENU", article 19, page 2. 

ANALYSE DU SOLDE DU FONDS DE REVENU (Compte 29-2) 

(Page 4 du Rapport financier) 

Cette analyse fournit le detail des operations du Fonds de revenu, 
qui explique les modifications de solde entre la fin de l'année précéden-
te et la fin de l'année courante. Ces operations, a l'exception des ar-
ticles 8 et 9, ne figurent pas a 1'Etat des revenus et dépenses du Fonds 
de revenu. 

1. Rapporter ici le solde du Fonds de revenu, a la fin de l'an-
née précédente. (Deficit au debit; Surplus au credit.) 

3. Inscrire ici les subventions autres que celles en provenance 
du régime provincial, pour combler les deficits subis au cours 
des années précédentes. 

10. Le montant qui paratt ici doit concorder avec l'article 15 
de la page 3. Rapporter un surplus au debit et un deficit au 
credit, afin que les deux colonnes balancent a l'article 11. 

ANALYSE DES PROVISIONS POUR MAUVAISES CthNCES 
(A compter du debut du régime) (Compte 13-2-R) 

(Page 4 du Rapport financier) 

Les hpitaux sis dans les provinces gui n'ont pas de régime 
povincia1 ne tiendront aucun cotnpte de cette section 1  

mais rempliront seulenent l'article 4, page 2, 



Cette section a pour objet d'expliquer le changement qui s'est pro-
duit entre le solde des provisions pour nauvaises créances au debut de 
l'année et le solde correspondant a la fin de l'année. Ii importe de 
noter que cette section a trait exciusivement aux mauvaises créances dé-
coulant de frais pour des services fournis après le debut du régime pro-
vincial. 

Les articles 16 et 17, "Ajustements", doivent embrasser les ajuste-
ments effectués dans les reserves pour mauvaises créances, lesquels ajus-
tements ont été faits parce que des renseignements ultérieurs ont montré 
que les provisions originales ou les recouvrements anticipés s'étaient 
révélés inexacts. Ces articles n'ont pas trait aux ajustements de conp-
tes pour services rendus avant le debut du régime. 

STAT DES REVENUS DU FONDS DE REVENU POUR 
L'ANNE TERMINE LE 31 DCEMBRE 

(Page 5 du Rapport financier) 

Introduction 

L'Etat des revenus du Fonds de revenu, page 5, comprend tous les re-
venus d'une période donnée ou applicables a cette période, qu l ils aient 
été ou non réellement perçus. 	Un tel Etat et les termes qu'on y emploie, 
ne doivent pas être confondus avec un "Etat des encaissements" lequel 
constitue simplement un sommaire des espaces reçues durant une période 
donnée. 

REVENUS DU FONDS DE REVENU 

Ces revenus sont les revenus accumulés qui découlent de l'ex- 
ploitation et de l'entretien de 1'hpital durant l'année. 

On remplira les articles 1 a 4, en se reportant aux articles 
appropriés des pages 6 et 7, comme il y est indique. Pour la de-
finition des termes employés pour ces articles, voir les instruc-
tions relatives aux pages 6 et 7. 

5. T€YIAL DES REVENUS NETS PROVENPiNT DES SERVICES FOURNIS AUX 
MAIADES - Inscrire ici la somme des articles 1 a 4 inclusivement. 
SUBVENTIONS: 

6 a 8. Subventions gouvernementales (sauf aux fins de la recherche spé-
ciale) - En regard des articles 6, 7 et 8, montrer les subven-
tions octroyées par les gouvernements et destinées a aider 1'h-
pital a maintenir les services et a coiubler les deficits d'exploi-
tation. Ces subventions sont en surcrolt et doivent être dis tin-
guées de tous les revenus provenant de regimes provinciaux, ou de 
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gouvernements (ministres), en vue d'acquitter le coftt des soins 
donnés A des malades ou des groupes de malades en particulier. 
Répartir les subventions entre les articles 6 A 8 selon l'origine 
des paiements faits directement A l'hôpital. Par exemple, inscri-
re comme subventions du "gouvernernent fédéral" seulement celles 
qui ont été recues directement du gouvernement fédéral pour les 
fins du Fonds de revenu. N'y pas comprendre les subventions au 
titre du capital car ces dernires doivent figurer a Ia page 16, 
"TA.T DE L' ORIGINE ET DE L' EMPLOI DO FONDS DE L' INSTALLATION 
WLTRIELLE". 

9. Subventions pour les prolets spéciaux de recherche - Inscrire les 
sommes versées A l'hôpital par les universités, les fondations, 
les gouvernetnents et autres organismes semblables, sous forme de 
subventions aux fins expresses de la poursuite de projets spéciaux 
de recherche dans 1 1 h8pita].. Les dépenses que comportent ces pro-
jets spéciaux de recherche doivent être rnontrées en regard de 
it artic le  6, page 11, dans la "VENTILATION DES DPENSES DU FONDS 
DE REVENU1t . 

10. Autres subventions - En regard de l'article 10, indiquer toute 
autre subvention que l'hôpital a recue en vue d'acquitter les dé-
penses d'entretien ou de combler les deficits d'exploitation, par 
exemple, les subventions octroyées par des regimes non gouverne-
mentaux de soins hospitaliers. N'y pas comprendre les subventions 
au titre du capital ni les dons de particuliers. 

AUTRES REVENIJS: 

11. Dons - Inclure a cet article les sommes versées a l'hpita1 durant 
l'année courante, par des organisines d'intérêt privé, tels que les 
clubs et agences philanthropiques privés, sonimes qui peuvent être 
employees aux fins de l'exploitation. Y comprendre également la 
valeur des legs et autres contributions générales destinées a cou-
vrir les dépenses courantes et A combler les deficits d'exploita-
tion. En outre, le coQt de marchandises données, évaluées a un 
prix courant raisonnable, dolt être indiqué ici, mais n'inclure ce 
tnontant que si ces marchandises étaient ordinairement achetées par 
l'hôpital et débitées aux comptes d'inventaire ou de dépenses. La 
portion donnée de la valeur estimative de location des b*timents 
fournis gratuiteinent ou a prix modique A l'hôpital doit aussi y 
être incluse. 

N'y pas inclure les dons au titre du capital, lesquels doi-
vent figurer dans l"TAT DE L' ORICINE ET DE L'ENPLOI DO FONDS DE 
L' INSTALLATION MATRIELLEIt. 

12. Revenus de placements - Inscrire en regard de cet article les re-
venus des fonds de dotation ou de fiducie, lorsque ces revenus 
peuvent être employés pour couvrir les dépenses d'exploitation ou 



pour combler les deficits d'exploitation. Y comprendre aussi les 
intérêts et dividendes gagnés sur les placements provisoires des 
Fonds de revenu et de l'installation matérielle, et qui sont des-
tines A des fins d'exploitation générale, et tous les intérêts 
exigés sur les créances. N'y pas coinprendre les revenus prove-
nant des Fonds de dotation, destinés aux fins du capital ou autres 
fins restreintes, ces revenus devant figurer aux coinptes en cause 
du Fonds de dotation. 

13. Services donnés sans rémunération par le personnel (nioins les 
avantages complémentaires) - Dans les hôpitaux o la valeur des 
services donnés sans rémunération n'est pas verse dans un conipte 
de banque special, inscrire ici la valeur des services donnés par 
le personnel A temps complet ou partiel, qui ne touche pas un 
plein traitement ou autre compensation monétaire. Cela ne s'ap-
plique pas aux auxiliaires bénévoles qui se dévouent de tetnps A 
autre ni A ceux qui s'occupent des campagnes de souscription. 

Les services donnés sans rémunération par des menibres d'or-
dres religieux, qul travaillent r6gu1irement A 1'h8pital comme 
membres du personnel mais sans compensation monétaire, doivent 
être évalués sur la base des échelles de traitements et salaires 
pour services analogues exécutés dans Ia localité. 

Lorsqu'on fait cette evaluation, ii faut se servir des borde-
reaux ordinaires de paie pour y inscrire les traitenients bruts, 
moms les deductions pour les avantages cotnplémentaires et toutes 
autres retenues. Toutes les dépenses personnelles doivent être 
débitées au bordereau de paie. La valeur des avantages complémen-
taires doit être montrée A "Recouvrements de frais et ventes", ar-
ticles 16 A 19, expliqués ci-dessous. 

Dans les hpitaux oi la valeur des services donnés sans rénju-
nération est versée dans un compte special d'après un montant égal 
A Ia rémunération payee pour des services analogues dans la loca-
lite, les seuls montants qul figureront ici seront les contribu-
tions tirées du compte de banque special pour venir en aide A 
1' exploitation journaliAre. 

A noter: Ia contre-inscription pour la valeur des services donnés 
sans rémunération montrée dans cet article, sera compri-
se connie partie des "Traitements et salaires bruts", co-
lonne (B) de la "VENTILATION DES DEPENSES DU FONDS DE 
REVENU". 

14. Location - Montrer A cet article les revenus tires de l.a location, 
aux malades, aux membres du personnel et A d'autres personnes, 
d'appareils de radio, de télévision, de services téléphoniques, 
ainsi que les commissions versées par les compagnies de téléphone 
pour l'usage des postes de téléphones payants. Indiquer aussi les 



revenus touches par 1'hpita1 pour le loyer d'espace de bureau et 
autre dans les btiments hospitaliers, y cotupris tous frais de 
dépréciation et d'intérts compris dans le prix du loyer. A noter 
que les frais de dépréciation et d'intérêts applicables aux loyers 
doivent 9tre mentionnés séparément aux articles 8, 11, 14 et 17 de 
Ia page 13 du Rapport. 

15. Escompte an comptant - Un escompte au cotnptant est le montant dé-
duit du prix d'une marchandise, du fait que le compte a été ac-
quitté au cours d'une période de temps stipulée. Ii faut distin- 
guer soigneusetnent des rabais accordés par les fournisseurs, A 
cause d'achats effectués en gros ou en vrac, et ii faudra traiter 
ces derniers rabais comme une reduction du prix de la marchandise 
achetée et non pas contme un revenu. 

Recouvrements de frais et ventes (y coinpris les avantages complé-
mentaires): 

Aux articles 16 A 19) aucune distinction n'est faite entre 
les recouvrements en espces et les ventes d'une part 1  et les 
avantages complémentaires consentis au personnel hospitalier d'au- 
tre part le tout doit être conipris dans ce groupe d'articles. 

Les recouvrements en espèces, soit directement, soit au moyen 
de retenues sur le salaire, et resultant de la vente, A des meni-
bres du personnel hospitalier, A d'autres personnes qui ne sont 
pas des malades, ou A d'autres hpitaux on agences, selon le cas, 
de repas ou pension (cuisine) doivent étre nientionnés A Particle 
16; s'ils proviennent du service de blanchissage, A Particle 17, 
et s'ils proviennent de la chambre ou du logement, A l'article 18. 

A noter que, pour les fins de ce Rapport, tous les revenus 
d'un cafétéria payant, y coinpris les ventes aux membres du person-
nel et aux visiteurs, doivent être compris A Particle 16 (cuisi-
ne); que des cotnptes distincts aient ou non ete tenus, les dépen-
ses correspondantes directes du cafétéria payant doivent être rap-
portées connue partie de Particle 9, page 10, "Cuisine", dans la 
"VENTILATION DES DPENSES flU FONDS DE REVENU". 

Les revenus provenant de la vente de médicaments ou autres 
services fournis A d'autres personnes que des malades, doivent 
figurer A Particle 19, "Autres recouvrements de frais et ventes". 

Avantages complémentaires - La valeur estimative des repas ou 
de la pension, des services de blanchissage et de la chambre ou du 
logement fournis au personnel hospitalier (y compris les xnembres 
réguliers du personnel travaillant sans rémunération) devra éga-
lement être répartie entre les articles 16 A 19 selon le cas. 

La contre-inscription pour la valeur estimative des avantages 
cotnplémentaires doit figurer sons l'article approprié dans la 
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colonne (B) "Traitements et salaires bruts" dans La "VENTILATION 
DES DPENSES DU FONDS DE REVENU". 

20. Excédents (revenus nets) des exploitations accessoires - L'excá-
dent (seulement) de l'exploitation d'entreprises auxiliaires 
comme une ferme ou un jardin, un salon de coiffure, une boutique 
de fleuriste, etc., doit être rapporté id, que les revenus et 
les dépenses de telles entreprises soient ou non inscrits dans 
des comptes distincts ne figurant pas dans les comptes d'exploi-
tation de l'hpital. S'il y a eu perte, l'inscrire A l'article 
8 de la page 11, clans la "VENTILATION DES D'PENSES DU FONDS DE 
REVENU". 

21. Autres revenus non répartis - Comprendre A l'article 21 et en don-
ner le detail de façon sorninaire sur une feuille distincte (format 
8 1/2 X 11) tous les autres revenus gagnés par l'hôpital et em-
ployés pour couvrir les dépenses d'exploitation courante, ainsi, 
le profit provenant de La vente de placements du Fonds de revenu 
ou les honoraires gagnés en rédigeant les "extraits" des archives 
de l'h8pital. 

22. REVENUS TOTAUX DU FONDS DE REVENU - C'est la somme des montants 
figurant dans la colonne du "Total", en regard des articles 5, 10 
et 21. 

23. DFICIT DU FONDS DE REVENIJ - Si le montant inscrit a l'article 22, 
page 5, "REVENUS TOTAUX DLJ FONDS DE REVENU" est inférieur au mon.. 
tant inscrit A l'article 20, page 8, "TOTAL DES DEPENSES flU FONDS 
DE REVENIJ", inscrire Ia difference a l'article 23. 

24. TOT_AL - C'est la somme des articles 22 et 23. 

VENT IJAT ION DES REVENUS PROVENANT DES SERV ICES FOURN IS 

AUX MAJA DES • POUR L 'ANNE TERMINE LE 31 DCEMBR.E 

(Pages 6, 6A, 7 et 8 du Rapport financier) 

Les articles de la page 6 pourvoient A La ventilation des re-
venus provenant de Ia prestation, par les hpitaux, de services 
additionnels et généraux aux malades hospitalisés. 

Definitions des en-têtes de colonne 

REVENUS BRUTS - Ce sont les montants gagnés du fait de services 
fournis aux malades. Ces montants sont représentés par les tarifs 
réguliers exigés pour de tels services, quels que soient les ter-
mes de tout contrat, convention ou entente quant a la base des 
tarifs A payer. Les inscriptions dans La colonne des "REVENUS 
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BRIJTS" doivent correspondre aux "Definitions des ternes employés 
pour les articles" ci-dessous. 

NOTES SPCIALES: 

(1) Dans les h8pitaux qui ont adopté un tarif quotidien 
"global" qui coniprend la chambre et la pension A I' éche ion de la 
salle ordinaire, ainsi que les services spéciaux aux malades hos-
pitalisés (sauf les services non adinis aux prestations), cointne 
l'utilisation des salles d'opération et d'accouchement, des ser -
vices de laboratoire et de radiologie, des rnédicaments "assures", 
etc., prire de se reporter aux comptes 311 A 313 du Manuel de 
comptabilité des hôpitaux du Canada. 

(2) Dans les hpitaux qui ont des tarifs distincts pour la 
chatnbre et Ia pension, et pour les divers services spéciaux aux 
malades hospitalisés, prire de se reporter aux comptes 321 a 323 
pour les frais de chanibre et pension a l'échelon de la salle or-
dinaire, et aux comptes 341 A 349 (-1 dans chaque cas) pour tous 
les frais relatifs aux services spéciaux pour les inalades hospi-
talisés. Une page spéciale (6A) a été ajoutée pour aider ces 
hôpitaux A faire un sominaire des revenus provenant des malades 
hospitalisés. Ces revenus doivent Atre reportés a la page 6. 
Les "frais & l'échelon de la salle ordinaire" coniprennent cette 
portion des frais de logenient en chanibre privée ou semi-privée 
qui équivaut aux frais pour le logement en salle ordinaire. 

(3) Pour ce qui est des frais différentiels pour le logernent 
en chambre privée ou setni-privée, prire de se reporter au compte 
314-1 pour les hpitaux A tarif global, et au compte 324-1 pour 
ies hpitaux qui n'ont pas un tel tarif global. 

D€DUCTIONS - Cette colonne montrera le montant des rabais, des 
faveurs, des soins gratuits et des mauvaises créances aprs en 
avoir déduit les recouvrements. Pour les definitions de ces ter-
mes, voir les instructions relatives a la page 8 du Rapport f i-
nancier. 

REVENUS NETS - Inscrire dans cette colonne la difference entre 
les inontants de la premiere colonne "REVENUS BRUTS" et ceux de la 
deuxieme colonne "DEDUCTIONS". 

Definition des termes employés pour les articles 

Les instructions ci-dessous, qui se rapportent aux articles 
1 a 18 de la page 6, s'appliquent dans chaque cas A Ia colonne 
intituiée "REVENUS BRUTS". Les deductions, connie ii est dit ci-
dessus, doivent paraltre dans la colonne intitulée "DDUCTIONS", 
lorsqu'ii y a lieu. Dans chaque cas, la difference doit être 
consignee dans la colonne intitulée "REVENUS NETS". 
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MIkLADES HOSPITALISES 

Un malade hospitalisé est un adulte, un enfant ou un nouveau-
né (sauf un mort-né) qui est dftment admis a l'hôpital et A qui un 
lit ou un berceau a été affecté. Ne pas comprendre les malades 
qui fréquentent, le jour ou le soir, un centre psychiatrique atta-
ché a l'hpitaL. 

SERVICES D' HOSPITA LISAT ION 

Les services d'hospitalisation comprennent le logement et 
les repas, a l'échelon de la salle ordinaire, les soins ordinai-
res et tous les services spéciaux fournis aux malades hospitali- 
sés, conime l'utilisation des salles dtopération  ou d'accouchement, 
les services de laboratoire et de radiologie, et le reste, dont 
1 1 hpital débite A l'agence ou a la catégorie de personnes respon-
sable du paiement, soit le tarif de base quotidien et global soit 
les frais quotidiens pour la chanibre et la pension a l'échelon de 
la salle ordinaire, et les frais en plus pour les services spé-
ciaux. 

Adultes et enfants - Tous les inalades hospitalisés, sauf les nou-
veau-nés tels que définis ci-aprs. 

1. Frais débités au régime provincial (sauf les tifrais  autorisés") - 
Inscrire en regard de cet article les frais pour les adultes et 
les enfants, dont le régime provincial est entièrenient responsa-
ble, ou dont une inunicipalité est responsable en vertu du régime. 
De tels frais, a cet article, ne s'appliquent naturellement qu'aux 
residents qui recolvent des services a titre de personnes assurées 
en vertu du régime de la province oi est sis l'hôpital. 

Un hôpital sis dans une province non participante ne remplira 
pas cet article. 

2. "Frais autorisés" débités a la province ou au régime 

Les "frais autorisés" sont les frais portés aux comptes des 
nialades pour des services assures, en vertu des termes du régime. 

Inscrire en regard de Particle 2 les "frais autorisés" ou 
les paiements de "coassurance" payables, soft par le régime pro-
vincial, soit par tout ministare du gouverneinent de la province oil 
est sis l'hôpital, au nom de malades dont ces agences ont accepté 
la responsabilité. 

Un hpital sis clans une province non participante ne reniplira 
pas cet article. 

3. "Frais autorisés" portés aux cotnptes des malades - Inscrire les 
"frais autorisés" payables par les malades hospitalisés assures, 



- 13 - 

dans les provinces ofi les hpitaux sont autorisés A exiger de 
tels frais. 

Un hôpital sis dans tine province non participante ne retnpli-
ra pas cet article. 

Nouveau-ne: 

Pour les fins du present Rapport, tin enfant qui vient de 
nattre A l'hôpital est considéré un nouveau-ne durant la période 
de son séjour pour laquelle le tarif des nouveau-nés est exigé. 

4. Frais débités au régime provincial (sauf les "frais autorisés") - 
Inscrire en regard de cet article les frais relatifs aux nouveau-
nés, dont le régime provincial est entirement responsable ou 
dont une municipalité est responsable en vertu du régime. De tels 
frais, A cet article, ne s'appliquent naturellement qu'â des nou-
veau-nés qui recoivent des services a titre de personnes assures 
en vertu du régime de Ia province oi est sis l'h8pital. 

Un hpital sis dans tine province non participante ne remplira 
pas cet article. 

5. "Frais autorisés" débités a la province ou au régime - Inscrire en 
regard de l'article 5, les "frais autorisés" ou paiements de "coas-
surance", payables soit par le régime provincial, soit par tout 
tuinistre du gouvernement de la province oi est sis l'hôpital, au 
nom de nouveau-nés dont ces agences ont accepté la responsabilité. 

Un hôpital sis dans tine province non participante ne remplira 
pas cet article. 

6. "Frais autorisés" portés aux comptes des malades - Inscrire les 
"frais autorisés" payables au nom de nouveau-nés assures dans les 
provinces o les hôpitaux sont autorisés a exiger de tels frais. 

Un hpital sis dans tine province non participante ne remplira 
pas cet article. 

7. Gouvernement fédéral - Inscrire le montant global débité pour le 
soin, au tarif global, des malades qui sont une responsabilité du 
gouvernement fédéral, y compris les "frais autorisés" et les mon-
tants a l'égard des soins continus gui sont jugés superfius pour 
de tels malades. 

Un hpital sis dans une province non participante doit consi-
gner en regard de cet article dans la colonne "REVENUS BRUTS", le 
total des revenus provenant des frais de chambre et de pension 
pour tous ces malades (adultes, enfants et nouveau-nés) a l'éche-
ion de la salle ordinaire (en se reportant au compte 323-1) et, 
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en plus, les revenus provenant de tous les frais pour services 
spéciaux fournis A ces malades hospitalisés (en se reportant aux 
comptes 341 a 349 (-1 dans chaque cas)). (Voir les articles 14, 
15 et 16 a la page 6A) 

8. Commissions des accidents du travail - Inscrire le total des frais 
exigés pour les soins, au tarif global, pour les malades dont 
n'importe quelle Commission des accidents du travail est respon-
sable, y conipris les "frais autorisés" a l'égard de ces malades. 

Un hpital sis dans une province non participante dolt consi-
gner en regard de cet article, dens la colonne "REVENUS BRUTS", 
l'ensemble des revenus provenant des frais de chambre et de pen-
sion pour tous ces malades hospitalisés (adultes, enfants et nou-
veau-nés) a l'échelon de la salle ordinaire (en se reportant au 
compte 323-2) et, en plus, les revenus découlant de tous les frais 
pour services spéciaux fournis aux malades hospitalisés (en se re-
portent aw comptes 341 a 349 (-1 dans chaque cas)). (Voir les 
articles 14, 15 et 16 a la page 6A) 

9. Non-residents de la province - Inscrire les frais de soins, au 
tarif global, directement exigés des non-residents, d'une agence 
d'assurance facultative ou d'un régime d'une autre province au now 
d'un non-resident, c'est-â-dire, un touriste, un voyageur de pas-
sage ou un visiteur dans la province. N'y pas comprendre les ma-
lades dont le soin constitue une responsabilité de n'importe quel-
le Commission des accidents du travail ou du Gouvernement fédéral. 

Un hpita1 sis dens une province non participante doit consi-
gner en regard de cet article dans la colonne "REVENUS BRUTS", le 
total des revenus provenant des frais de chambre et pension pour 
tous ces nialades hospitalisés non-residents (adultes, enfants et 
nouveau-nés) a l'échelon de la salle ordinaire (en se reportant au 
comnpte 323-3) et, en plus les revenus provenant de tous les frais 
pour services spéciaux fournis a de tels malades hospitalisés (en 
se reportant aux comptes 341 a 349 (-1 dans chaque cas)). (Voir 
les articles 14, 15 et 16 a La page 6A) 

10. Residents non assures de la province - Inscrire ici les frais de 
soins, au tarif global, directement exigés des malades ou d'une 
agence d'assurance facultative, au now d'un malade qui a acquis le 
statut de resident dens une province participante, mais n'est pas 
assure par le régime de la province en cause. N'y pas comprendre 
les malades dont le soin est la responsabilité de n'iniporte quelle 
Commission des accidents du travail ou du gouvernement fédéral. 

Un h8pital sis dens une province non participante doit consi-
gner, en regard de cet article, dans la colonne "REVENTJS BRUTS", 
le total des frais de chamubre et pension portés aux coniptes de 
tous les residents hospitalisés (adultes, enfants et nouveau-nés) 
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l'échelon de la salle ordinaire (en se reportant aux coniptes 
321-1 et 322-1) et, en plus, les revenus découlant de tous les 
frais pour services spéciaux fournis a de tels malades hospita-
uses (en se reportant aux comptes 341 A 349 (-1 dans chaque 
cas)). N'y pas comprendre les malades dont le soin est la res-
ponsabilité de n'importe queue Commission des accidents du tra-
vail ou du gouvernement fédéral. (Voir les articles 14, 15 et 
16, a Ia page 6A). 

11. Residents assures dont le soin tie relve pas du régime provincial - 
Irtscrire les montants non compris aux articles 7 et 8 ci-dessus, 
et portés, au tarif global, directement au conipte d'un malade ré-
sident assure, ou débités a une agence d'assurance facultative au 
nom d'un tel malade, parce que le régime provincial estime que les 
soins tie sont pas nécessaires ou qu'il ne s'agit pas de soins hos-
pitaliers reconnus par le régime. 

Un hpita1 sis dans une province non participante ne remplira 
pas cet article. 

12. TOTAL - SERVICES D'HOSPITALISATION AUX MA.LADES HOSPITALISS - Ins-
crire ici la somme des articles 1 a 11 ci-dessus. 

MJADES HOSPITALISS - SERVICES SUPPLth.1EAIRES 

13. Supplements pour chambre privée ou semi-privée (Logement privilé-
gié) - Inscrire ici le montant additionnel quotidien (supplement) 
exigé pour Ia chambre et la pension seulement, en dépassement du 
tarif global ou du tarif de salle ordinaire, lorsqu'on a porte au 
compte du malade le prix du logement en chambre semi-privée ou 
privée. 

Pour les hpitaux relevant d'un 
nus provenant du logement en chambre 
figurer au compte 314-1 et, pour les 
régime provincial, au compte 324-1. 
pas d'un régime provincial devront s 
page 6A. 

régime provincial, les reve-
semi-privée ou privée doivent 
hôpitaux ne relevant pas d'un 
Leg hpitaux qui tie re1vent 
reporter a l'article 17, 

14. Médicaments "non assures" - Inscrire en regard de cet article, les 
revenus provenant de la vente de médicaments a des malades hospi-
talisés seulement, dans les provinces oi certains médicaments tie 
sont pas "assures" en vertu du régime provincial. Les revenus 
provenant de la vente, A des malades externes, de médicaments "non 
assures" tie doivent pas figurer ici, mais bien a l'article 14, 
page 7, "Pharmacie", Compte 343-9. 

Un h8pital sis dans une province non-participante tie remplira 
pas cet article. 
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15. Service d'arnbulance - Un hôpital sis dans une province partici-
pante inscrira en regard de cet article, les revenus provenant 
d'un service d'an,bulance fourni par 1 1 hpital aux malades hospi-
talisés, en se reportant au compte 314-3. 

Un hpita1 sis dans une province non participante retnplira 
cet article en se reportant au compte 369-1. (Voir l'article 18, 
page 6A). 

Les revenus des services d'ambulance fournis aux malades ex-
ternes ne doivent pas figurer A cet article mais plut8t A 1'arti-
cle 21, page 7, "Service d'arubulance", conipte 369-9. 

16, 17. Autres - Inscrire ici les autres revenus provenant de services 
suppl&entaires fournis aux malades hospitalisés en se reportant 
au compte 314-9, et specifier. 

18. TOTAL DES SERVICES SUPPLE'NENTAIRES - Inscrire ici Ia somnie des 
articles 13 A 17. 

VENTILATION DES REVENUS PROVENANT DES NALADES HOSPITALISES 

(Page 6A du Rapport financier) 

CETTE PAGE EST A L'USAGE EXCLUSIF DES H6PITAUX SIS I18 NS UNE PRO-
VINCE QUI N'AEMINISTRE PAS UN REGIME PROVINCIAL D'ASSURANCE-
HOSPITPLLISATION. On s'en servira connie d'un brouillon pour faire 
le résumé de tous les revenus provenant de malades hospitalisés, 
et ces revenus seront par la suite portés aux articles appropriés, 

la page 6. 

On voudra bien remarquer que tous les revenus provenant des 
patients hospitalisés doivent apparattre a la page 6A, mais seuls 
les montants qui portent une mention A l'effet qu'ils doivent être 
reportés de la page 6A A la page 6 (articles 14 A 18) devront ap-
paraltre sur cette derniare page, aux articles 7 a 18 inclusive-
ment. Aucune inscription ne devra être faite aux articles 1 A 6 
de la page 6 dans le cas des hpitaux sis dans une province non 
participante. 

Definitions des en-têtes de colonne 

Résidants de la province 

Puisque dans une province non participante ii n'y a pas de 
residents assures en vertu d'un régime provincial, toutes les per-
sonnes qi établissent domicile et sont ordinairement présentes 
dans une province non participante sont, pour les fins de la page 
6A, considérées connie "residents de Ia province". Ces personnes 
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sont dans le même cas que les "residents non assures" d'une pro-
vince jouissant d'un "régime provincial". (Voir l'article 10, 
page 6). 

Gouvernement fédéral 

Commissions des accidents du travail 

Non-residents de la province 

Ces en-têtes de colonnes correspondent aux articles 7, 8, et 
9 de la page 6. 

SERVICES D'HOSPITALISATION (tarif a l'échelon de la salle ordi-
naire) 

NOTE SPECIALE: 

1. Les "revenus A l'échelon de la salle ordinaire" peuvent 
être définis comme étant le montant provenant de ser-
vices fournis a tous les malades hospitalisés de l'h-
pital, sans égard au genre d'aménagement fourni, eta-
blis d'aprs le tarif le plus courant pour chambre et 
pension A l'échelon de la salle ordinaire. 

1. Adultes et enfants (Compte 321-1) - Inscrire aux colonnes de 
"Total" et Residents de la province", les revenus bruts A l'éche-
lon de la salle ordinaire provenant des services d'hospitalisation 
fournis A tous les residents (adultes en enfants) de la province. 
Ne pas inclure les revenus provenant des malades dont les soins 
sont la responsabilité du gouvernement fédéral ou de toute commis-
sion des accidents du travail. 

2. Nouveau-nés (Compte 321-2) - Inscrire aux colonnes de "Total" et 
"Residents de la province" les revenus bruts a l'échelon de la 
salle ordinaire provenant des services d'hospitalisation aux nou-
veau-nés des residents de la province. Ne pas inclure les revenus 
provenant de malades dont les soins sont Ia responsabilité du gou-
vernement fédéral ou de toute commission des accidents du travail. 

3. Categories spéciales (Compte 323) - Inscrire dans les colonnes ap-
propriées, les revenus bruts, a l'échelon de la salle ordinaire, 
provenant des services généraux fournis aux adultes, enfants et 
nouveau-nés dont les soins relvent du gouvernement fédéral (Comp-
te 323-1), de toute commission des accidents du travail (Conipte 
323-2), et des non-residents de la province (Compte 323-3). 

Les non-residents de la province, (touristes, voyageurs de pas-
sage ou visiteurs) comprennent les non-residents dont les frais 
sont portés directement a leur compte, ou débités au compte d'une 
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agence d'assurance facultative ou A un régime provincial d'une 
autre province, mais ne comprennent pas les malades dont le soin 
est la responsabilité de toute commission des accidents du tra-
vail ou du gouvernement fédéral. 

Lorsqu'il n'existe pas de coniptes séparés pour les revenus 
provenant des services d'hospitalisation, la repartition des jour-
nées d'hospitalisation devra être employee comme crithe pour ob-
tenir les renseignements requis a l'article 3. 

4 a 12. SERVICES SPCIAUX ET D'URGENCE - Inscrire dans Ia colonne "Total" 
seulement, et pour chaque service, les revenus bruts des services 
spéciaux et d'urgence aux malades hospitalisés. 

13. TOTAL I  SERVICES SPECIAUX ET 
articles 4 a 12 inclusiveme 
tre autres colonnes, c. a d. 
ment fédéral", "Commissions 
residents". 

D' tJRGENCE 
at qui doit 
"Residents 
des accidei 

- II s'agit du total des 
tre réparti entre les qua-

de la province", "Gouverne-
its du travail" et "Non- 

Ii est préférable, pour les comptes d'hpitaux, d'avoir une 
repartition complate, quant a la responsabilité du paiement, des 
revenus provenant des services spéciaux et d'urgence. Si, dans 
certains cas, une telle repartition n'est pas possible A l'article 
13, elle devra se faire sur la base d'une analyse des charges en 
regard des créances A recevoir pour l'année. 

14. TOTAL I  REVENUS BRUTS - Ii s'agit de la somme des articles 1, 2 et 
13 pour "Residents de la province", 3 et 13 pour "Gouvernement 
fédéral, "Commissions des accidents du travail", et "Non-residents". 

NOTE SPECIALE: 

Dans la province de Québec, les revenus provenant de tous les 
services fournis aux malades hospitalisés, par application de la 
"Loi de l'assistance publique du Québec", sont souvent bases sur 
un tarif global établi pour les indigents de l'assistanice publique, 
ce qui n'est pas a recommander pour les fins de ce Rapport. On de-
mande que les revenus bruts provenant de la chambre et de la pen-
sion a l'échelon de la salle ordinaire, et de chacun des services 
spéciaux fournis aux malades indigents, soient calculés selon les 
tarifs bruts réguliers qui sont appliqués pour de tels services aux 
malades non indigents. 

15. Deductions - Inscrire la somnie des rabais, faveurs, soins gratuits 
et provisions pour mauvaises créances, aprs en avoir soustrait les 
recouvrements. Pour la definition de ces termes, voir les instruc-
tions se rapportant a la page 8. 

Le niontant de la deduction pour "rabais" accordés aux malades 
hospitalisés sous la Loi de l'assistance publique du Québec repré-
sente Ia difference entre le Total des revenus bruts provenant de 
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tous les services fournis A ces malades hospitalisés et les re-
venus nets représentés par les tarifs globaux payable sous Pew-
pire de la Loi de l'assistance publique du Québec. 

16. REVENUS NETS - Ces montants sont obtenus en déduisant Particle 
15 de Particle 14. 

NOTE: LES MONTANTS INSCRITS AUX ARTICLES 14, 15 ET 16 DOIVENT 
TRE REPORTS AUX ARTICLES 10 1  7 8 ET 9 RESPECTIVEMENT,I  

PAGE 6. 

I 

SERVICES SUPPLEMENTAIRES 

17. Supplements pour charnbres privées et seuii-privées (Compte 324-1) 

- Voir les instructions pour Particle 13 de la page 6. 

Dans les hpitaux qui ont des frais séparés pour les servi-
ces (tarif quotidien pour la chambre et la pension, plus tarifs 
pour les services spéclaux), le supplement pour la chambre privée 
ou semi-privée est la difference entre le tarif porte au compte 
du malade pour sa chambre privée ou semi-privée et le tarif le 
plus courant appliqué aux malades en salle ordinaire, par exetnple, 
lit en chambre semi-privée, $15; lit en salle ordinaire, $10; sup-
plément, $5. 

Revenus bruts - Les revenus bruts provenant des supplements 
pour chambre privée et semi-privée, calculés tel que décrit ci-
dessus, devront 9tre inscrits a l'article 17, dans la colonne 
"REVENUS BRUTS", sans egard au montant payé pour ce genre de loge-
went. 

18. Services d'arnbulance (Cotnpte 369-1) 

Voir les instructions pour l'article 15 de la page 6. Ces 
revenus sont ceux provenant des tnalades hospitalisés seulement, 
et correspondent aux frais appliqués pour les services rendus par 
une ambulance gui appartient a l'hôpital qui en assure le fonc-
tionnement. 

VENTILATION DES REVENUS PROVENNT DES SERVICES 
FOURNIS AUX MALADES - suite 

(Page 7 du Rapport financier) 

MALADES EXTERNES - SERVICES ASSURES 

Ma lade externe 

Un malade externe est un malade qui bénéficie des services 
d'un hpita1, lorsqu'il s'y présente, mais n'est pas hospitalisé. 
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Les articles 1 a 8 de cette section n'embrassent que les 
services classes comme prestations aux malades externes (c'est-a- 
dire, les services assures) en vertu du régime provincial. Les 
revenus provenant de ces services doivent être répartis selon 
l'agence ou la catégorie de personnes responsables du paiement 
selon la classification des articles 1 a 7. Les termes employés 
pour la classification des articles 1 A 7 auront la méme signifi-
cation que celle des articles 1 a 3 et 7 a 10 sous "MkIADES HOSPI-
TALISES - SERVICES D'HOSPITALISATION", (page 6 du Rapport finan-
cier). 

Les hpitaux sis dans une province non participante, ne doi-
vent tenir aucun compte des articles 1 a 8. 

8. TcYrEAL DES SERVICES ASSURE'S FOURNIS AUX MAJADES EXTERNES - Inscrire 
ici la somme des articles 1 a 7. 

MAJADES EXTERNES - SERVICES NON ASSURES 

Pour les h8pitaux sis dans des provinces participantes, les 
articles montrés dans cette section embrassent les services non 
assures en vertu du régime provincial. 

Cette section devra servir également aux hpitaux sis dans 
des provinces non participantes pour tous les services fournis a 
tous les malades externes. 

A noter, clans cette section, que les "REVEN'JS BRUTS" et les 
"DEDUCTIONS" sont indiqués par ordre consécutif plut8t que dans 
des colonnes distinctes. 

9. Revenus bruts provenant des services externes autonomes - 

Service externe autonome - Département autonome, qui dispose 
de son propre budget et se trouve sous une direction administrati- 
ve appropriée, et qui est créé pour recevoir des malades qui ne 
sont pas admis comme malades hospitalisés et leur donner des soins. 

A cet article, inscrire les revenus provenant des malades ex-
ternes qui bénéficient des aménagements du service externe autono-
me, selon les frais exigés pour l'inscription, l'adniission ou pour 
les visites ou traitements, quels que soient les montants réelle- 
ment verses par ces malades ou en leur nom. 	pas inscrire les 
revenus provenant de malades externes pour des services spéciaux 
(radiologie, laboratoire, etc.,) pour lesguels les frais exigés 
sont en sus des frais mentionnés ci-haut; de tels revenus doivent 
être consignés dans les articles 11 a 18 définis ci-dessous. 

10. Moms Deductions: Inscrire ici le total de tous rabais, faveurs, 
soins gratuits, et mauvaises créances, qui se rattachent aux ser-
vices fournis par le Service externe autonome, aprs en avoir 
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soustrait les recouvrements. Soustraire cet article de l'article 
9 et inscrire la difference dans la colonne "REVENUS NETS". 

11 a 18. Revenus bruts du Service d'urgence, etc. 

Inscrire ici les revenus bruts provenant des services assu-
rés A tous les malades externes (y conipris ceux qui sont envoyés 
par le Service externe) par des départements autres que le Ser-
vice externe de l'hôpital, conime la liste l'indique. Pour les 
h8pitaux sis dans une province participante, les services A rap-
porter ici sont ceux qui ne sont pas classes couime "assures" par 
le régime provincial. 

19. Total des revenus bruts - Inscrire la somtne des articles 11 a 18. 

20. Moms: Deductions applicables aux articles 11 A 18. - Inscrire 
le total des deductions applicables pour rabais, faveurs, soins 
gratuits et mauvaises créances (moms les recouvrements) dans la 
colonne "MONTANT". Soustraire ce total de Particle 19 et inscri-
re l.a difference dans la colonne "REVENtJS NETS". 

21. Revenus bruts - service d'anibulance 

Cet article servira A inscrire les revenus bruts provenant du 
service d'ambulance A l'intention des malades externes. 

22. Moms: Deductions - (Applicable A l'article 21) - Inscrire le total 
des deductions applicables pour les rabais, les faveurs, les 
soins gratuits et les mauvaises créances (moms les recouvrements) 
dans la colonne "MONTANT". Soustraire ce total de l'article 21 et 
inscrire la difference dans la colonne "REVENUS NETS". 

23. TOTAL DES SERVICES NON ASSURS FOURNIS AUX MMADES 

Inscrire en regard de l'article 23 la somme des inscriptions 
de Ia colonne "REVENUS NETS", c'est-â-dire la somme des articles 
10, 20 et 22. 

VENTILATION DES REVENUS PROVENNT DES SERVICES 
FOURNIS AUX MALADES - (fin) 

(Page 8 du Rapport financier) 

DIXJCTIONS SUR REVENUS BRUTS 

Cette Section a pour objet de fournir de plus amples details 
sur le total de tous rabais, faveurs, soins gratuits et mauvaises 
créances se rattachant aux services fournis aux malades hospitali-
sés et aux malades externes. 
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Rabais 

Un rabais est un avantage consenti, en vertu d'un contrat ou 
dt une  entente, a la Croix-Bleue, aux Commissions des accidents du 
travail ou autre agence contractante, relativement a la difference 
entre les revenus bruts de l'hpital, calculés selon les tarifs 
établis pour les services aux malades hospitalisés et aux malades 
externes, et le montant payable a l'hôpital par l'agence contrac-
tante. 

Faveurs 

Une faveur est un avantage consenti A certaines personnes du 
fait de leurs rapports avec l'h6pital. Ce genre de service peut 
être fourni a des prix spéciaux ou gratuitement a des personnes 
telles que les membres du personnel medical, personnel du "nursing" 
ou autre personnel de l'hpital, ou aux membres du Conseil d'admi-
nistration. Par "faveur" on entend Ia difference entre les tarifs 
réguliers de l'hpital et les tarifs spéciaux. 

Soins gratuits 

Les soins gratuits sont un avantage consenti sur le compte 
d'un malade du seul fait que l'on a constaté, aprs enquête, que 
le malade était incapable d'acquitter la totalité ou une partie du 
tarif ordinaire de l'hpital et qu'il ne l'acquittera vraisembla-
blement pas plus tard. 

Mauvaises créance 

Les mauvaises créances sont les créances dont on attendait le 
rglement au moment o les services ont éte rendus, mais qui, en 
fin de compte, se sont révélées irrécouvrables. La reserve pour 
mauvaises créances est distincte des rabais, des faveurs et des 
soins gratuits, parce qu'il ne s'agit pas ia d'une annulation ou 
d'une reduction volontaire des frais, ni de quelque entente spé-
ciale portant reduction des frais au moment oil le service a éte 
rendu. 

La provision pour mauvaises créances est le montant ajouté a 
la reserve et a l'égard de laquelle on peut biffer les mauvaises 
créances. 

Las recouvretnents de mauvaises créances sont les montants per-
çus sur des créances qu'on avait déjâ biffées comma mauvaises cré-
ances. 

Malades hospitalisés 

Inscrire aux articles 1, 3, 6, 8 et 9, ].es montants appro-
priés qui se rattachent a tous les frais pour les services d'hos-
pitalisation, (lesquels, pour les h8pitaux des provinces non 
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participantes, comprennent les services spéciaux) et pour les ser-
vices supplérnentaires fournis aux tnalades hospitalisés. L'ensem-
ble de ces inontants dolt concorder avec Ia souime des deductions 
rapportée a l'article 12 2  "TOTAL - SERVICES D'HOSPITALISATION - 
MALADES HOSPITALISES", et a l'article 18, "TOTAL DES SERVICES SUP-
PLENENTAIRES", de La page 6. 

Malades externes 

Inscrire aux articles 2, 4, 5, 7, 10 et 11, les montants ap-
propriés se rattachant aux services assures et non assures rendus 

des malades externes. La somine de ces montants doit concorder 
avec la soinme des deductions dans les rubriques suivantes: arti-
cle 8, "MALADES EXTERNES - SERVICES ASSURES"; article 10, "Déduc- 
tions applicables au Service externe"; article 20, "Deductions 
applicables aux articles 11 A 18"; et article 22, "Deductions ap-
plicables au service d'anibulance", page 7. 

NYE SPCIALE 

Sous "Faveurs" inscrire séparétnent tous les avantages consen- 
tis aux malades externes A l'égard des services fournis par le 
Service externe autonome d'une part, et a l'égard des services 
fournis par d'autres départements, d'autre part. 

TAT DES DPENSES flU FONDS DE REVENU 

(Page 8 du Rapport financier) 

SOMMAIRE DES DPENSES flU FONDS DE REVENIJ 

Lea dépenses du Fonds de revenu représentent le coftt, sur une 
base d'exercice, de l'exploitation et de l'entretien de l'hôpital 
durant l'année, quel que soit le montant des déboursés effectués 
au cours de l'année. 

On remplira les articles 13 et 19 en se reportant aux arti-
cles appropriés, pages 9, 10 et 11, comine ii y eat indiqué. La 
definition des terwes einployés pour ces articles figure aux ins-
tructions données pour retnplir lea pages 9, 10 et 11 du Rapport. 

20. TOTAL DES DPENSES DU FONDS DE REVENU - C'est la sonime des inon-
tants macrita dana La colonne du "Total", en regard des articles 
17 a 19. 

21. EXCDENT DLJ FONDS DE REVENU - Si le montant macnt a l'article 22, 
page 5, "REVENUS TOTAUX flu FONDS DE REVENIJ" est sup,érieur au won-
tant figurant a l'article 20, page 8, "TOTAL DES DEPENSES DU FONDS 
DE REVENU", inscrire la difference a l'article 21. 

22. TOTAL - Sonine des articles-20 et 21. 
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I 
VENTIlATION DES DEPENSES DU FONDS DE REVENU 

(Pages 9, 10 et 11 du Rapport financier) 

La Ventilation de l'état des dépenses du Fonds de revenu fournit tin 
classement des dépenses, par départeinents de service, avec une réparti-
tion de quatre principaux chefs de dépenses communes A Ia plupart des dé-
parteinents. 

Lorsque la chose sera possible, toutes les dépenses devront être as-
signées au département en cause, et réparties sous les en-têtes de colonne 
expliquées ci-dessous. Lorsque les services fournis aux malades ne sont 
pas complatement organisés par départements ou unites séparées, les hôpi-
taux devront inscrire, si possible, toutes dépenses par départewent on 
unite en regard des articles 2 A 18 de la page 9 et des articles 1 A 7 de 
la page 10, et inscrire les autres dépenses pour les services aux malades 

Particle 1 de la page 9, - "DEPENSES NON REPARTIES SELON LES SERVICES". 
Dans la plupart des cas, ii devra être possible de montrer la repartition 
complte pour les départements des "SERVICES G1NgRAUX' (articles 8 a 14 
de la page 10) et les AUTRES DEPENSES DU FONDS DE REVENU (articles 1 A 9 
de Ia page 11). 

DEFINITIONS DES EN-TTES DE COLONNE 

Total des dépenses - La colonne (A) est la some des colonnes (B) 
(E), et représente l'ensemble des dépenses directes pour chaque départe-
went particulier de l'hôpital. 

Traitements et salaires bruts - La colonne (B) comprend les traite-
wents et salaires bruts gagnes durant l'année par l'ensenible du personnel 
hospitalier, a l'exception de ceux qui sont engages dans des projets spé-
ciaux de recherche, le service d'ambulance, et les operations accessoires, 
que cette rémunération ait été ou non réellement versée durant l'année. 
Les traitements et salaires bruts doivent comprendre ce qui suit: 

(1) les traitements, salaires et autre rémunératlon gagnés par 
le personnel rémunéré, y compris les indeinnités spéciales 
versées et les avantages complémentaires consentis a ces 
membres du personnel; y comprendre aussi tous les verse-
ments, avantages coinplémentaires et indemnités spéclales A 
des médecins pour services rendus A 1'hpital; 

(2) la valeur des services donnés sans rémunération par le per-
sonnel régulier travaillant sans rémunération, et des avan-
tages cotuplémentaires consentis A ce personnel, calculée 
sur la base des échelles de traitements et salaires pour 
des services analogues dans la localité et appuyée par des 
entrées an bordereau de pale. 
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NOTE SPECIALE: 

(1) La repartition du traitement ou salaire brut d'un etnploye qui 
travaille dans plus d'un département de Vhpital doit ordinai-
rement s'effectuer proportionnellement au nombre d'heures de 
travail rétnunéré, fournies par l'employé dans chacun des divers 
départements. Toutefois, si l'employé touche une rémunération 
spéciale pour les services rendus dans chaque département, ces 
montants détermineront la base de la repartition. 

(2) Dans 	 des services donnés sans rémunération, seuls 
les services qui ont éte donnés par les membres du personnel 
régulier doivent être considérés: exclure les services contri-
bués par les bénévoles, ceux qui s'occupent de campagnes de 
souscription et les employés d'autres organismes. 

Fournitures médicales et chirurgicales - La colonne (C) comprend les 
dépenses au titre de fournitures telles que pansements, gaze, adhésifs, 
thermomtres de clinique, vaisseaux émaillés, cabarets, fournitures sté-
riles et oxygne utilisé en thérapie, ainsi que le renouvellement des ins-
truments et du petit outillage. La nomenclature complete figure A la 
Liste de classification NO 1, imprimée sous la forrne d'un manuel distinct, 
comme le sont les Listes de classification No  2 et No  3. 

Médicaments - Inclure dans la colonne (D) les dépenses au titre de 
tous les médicaments, remedes, certains produits chimiques, anesthésiques, 
antiseptiques, etc., dispenses sur ordonnance ou d'autre manière. La no-
menclature compthte figure a la Liste de classification no I. 

Autres fournitures et dépenses - La colonne (E) comprend toutes les 
autres fournitures et dépenses relatives aux divers départements de l'hô-
pital. Las dépenses affectées directement aux départements comprennent 
le renouvellement du petit outillage particulier a chaque département de 
1'h8pital, les reparations et l'entretien du gros et du petit outillage 
des départeruents, les fournitures générales, et toutes les autres dépenses 
des départements. La nomenclature complete figure a la Liste de classi-
fication No 1. 

SERVICES AUX MAJADES 

1. DEPENSES NON REPARTIES SEWN LES SERVICES - Afin d'aider les tres petits 
hpitaux, un article special (1) a été prévu pour l'inscription des arti-
cles ayant trait a la dépense encourue par les services aux malades, quand 
de tels services ne sont pas organisés en unites distinctes. Cet article 
sera einployé par les petits hpitaux lorsqu'une unite ou un département 
pour le soin général aux malades est responsable pour la plupart des SOINS 
I}INEDIATS, des SERVICES SPECIAUX et des SERVICES SUPPLEMENTAIR.ES  aux mala-
des. Par exemple, si les seuls services organisés par unite sont le labo-
ratoire et la radiologie, l'hpital completera les articles 12 et 13 et 
montrera toutes les autres dépenses pour services aux malades a l'article 1. 
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2. SERVICES DU NURSING (Ar4INISTRATION) - Inclure en regard de cet article, 
les dépenses du bureau adniinlstratif du service du nursing, le traitement 
de la Directrice des infirmires et les autres dépenses du service du 
nursing qu'on ne peut attribuer spécifiquement A quelque service de 
nursing ou autre service aux malades, ou A l'enseignement des infirinires. 

SOINS IMMEDIATS: 

3 a 6. En regard de ces articles, inscrire les dépenses réparties dans les colon-
nes (B) a (E) cotntne ii y est indiqué, entre les unites de nursing en opé-
ration (étages, salles ou départements organisés de façon a donner des 
soins irnmédiats aux malades) pour lea enfants et les adultes; la poupon-
niare des nouveau-nés; le service d'urgence et le Service externe autonome. 

NOTE SPCIALE 

Les médicaments couramment remis aux unites de nursing, a Ia 
pouponniare des nouveau-nés, A la salle d'urgence ou au Service 
externe, doivent figurer A la colonne (D) en regard des arti-
cles 3 A 6, et non pas être rapportés en regard de Particle 10 
"Phartnacie" dans la colonne (D). 

7. TOTAL DES SOINS IMMBDIATS - Inscrire la somme des articles 3 A 6 pour cha-
cune des colonnes (A) a (E). 

SERVICES SPE 'CIAUX - Chacun des articles énuu,érés dans cette section cor-
respondra ordinairement A qvelque  département de service special dans 
l'hôpital. 

Dana la colonne (B), inscrire les traitements et salaires bruts ver -
sés A tout le personnel, y compris les tnédecins, employés ou desservant 
les divers départements de service special de ihpjal.  Montrer dana la 
colonne (C), les fournitures nédicales et chirurgicales utilisées dans 
l'administration de services spéciaux aux malades dans lea divers départe-
ments énumérés. Montrer dans la colonne (D) le total des dépenses pour 
les médicaments remis aux départewents de service special et administrés 
dans le soin des malades qui sont traités dans les départements énumérés. 
(Voir aussi article 10, ItPharmacieH.) 

macire A Is colonne (E) la valeur des fournitures et des dépenses, 
cossne ii a ete expliqué auparavant, relatives A l'exploitation de chacun 
des départements de service special. La nomenclature complete figure A 
la Liste de classification no I.  

PriAre d'accorder one attention particuliAre A ce qui suit: 

8. Salle d'opération - En regard de cet article, inclure toutes lea dépenses 
se rapportant aux salles d'opération et aux salles auxiliaires telles que 
salles de recouvrement, chambres d'habillage, et salles &orthopédie. 
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9. Service central de distribution - En regard de l'article 9, colonne (C), 
n'inclure que Ia valeur des fournitures médicales, chirurgicales et sté-
riles qui sont réellement fournies au service central de distribution. 
Les fournitures médicales, chirurgicales et stériles remises par lea ma-
gasins a dtautres  départements pour le traitement des malades ne seront 
pas rapportées en regard de Particle 9, dans la colonne (C), mais seront 
réparties partout dana la colonne (C), "Fournitures médicales et chirurgi-
cales". 

10. Pharmacie - En regard de l'article 10, "Pharmacie", dana la colonne (D), 
rapporter les dépenses occasionnées par lea médicaments qui sont remis 
directement par la pharmacie A des inalades hospitalisés ou A des malades 
externes. Les médicainents courants remis aux unites de nursing ou cen-
tres de traitement ne seront pas rapportés en regard de Particle 10, 
"Pharmacie", mais seront répartis entre les autres départements de servi-
ce, dana Ia colonne (D),"Médicainents". 

12. Laboratoire - Toutes les dépenses occasionnées par lea services de patho-
logie, de biochimie, de sérologie, de banque de sang, d'électrocardiogra- 
phie, d'électroencéphalographie, de bactériologie, d'hématologie et de 
métabolistne basal, seront montrées en regard de l'article 12. Lea dépen-
ses de services de photographie devront aussi être incluses a cet article. 
Lorsque l'hpita1 maintient des départements distincts pour n'importe quel 
de ces services, les inclure A l'article 12 et en donner la nomenclature 
stir tine feuille séparée de 8 1/2 x 11 (six copies). 

Comprendre également A l'article 12, colonne (E), les frais débités a 
l'hôpital, s'il y a lieu, par tin laboratoire de Pextérieur qui a exécuté 
des travaux pour l'hpital déclarant. 

18. TOTAL DES SERVICES SPECIAUX - Inscrire la somme des articles 8 a 17 pour 
chacune des dolonnes (A) a (E). 

VENTILATION DES DEPENSES IJ FONDS DE REVENTJ (suite) 

(Page 10 du Rapport financier) 

SERVICES SUPPLF11ENTA IRES 

Inscrire A la colonne (B) lea traitements et salaires bruts gagnés 
par tous les membres du personnel employés dans lea départements de ser-
vices supplémentaires énutnérés, dana 1'hpita]., y compris lea indemnités 
versées aux élves-infirniières et aux internes. Sous la colonne (E), 
"Autres fournitures et dépenses", inclure les dépenses pour formules im-
primées, papeterie, fournitures de bureau et autres utilisées dans le 
bureau des archives médicales ou 1' école des infirmiares, ainsi que le 
coIt des ouvrages de référence, des périodiques pour la bibliothque niédi-
cale, des manuels utilisés par lea elaves-infirtniares, des uniformes et 
des tabliers de ces derniares, des épinglettes, des dipltnes at le reste. 
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7. TOTAL DES SERVICES SUPPLEMENTAIRES - Inscrire la somme des articles 1 
6 pour chacune des colonnes (A) a (E). 

I, 
SERVICES GENERAUX 

8. Administration - Les dépenses d'administration, a inscrire dans cet arti-
cle, sont celles qui ont trait aux fonctions du bureau dt adminis tration  
et d'affaires de l'hôpital. Les fonctions comprendront l'administration 
générale, Ia comptabilité, l'admission, la perception, le téléphone, les 
achats et les magasins. Inscrire dans la colonne (B) les traitements et 
salaires bruts gagnés par tous les employés d'administration et commis, y 
conipris le surintendant medical et autre personnel professionnel qui rem-
put des fonctions administratives. 

Le traitement de la Directrice des infirniières ne sera pas compris 
ici, mais bien plutôt dans l'article 2, page 9, "SERVICE flU NURSING-
ADMINISTRATION". 

Pour les dépenses è inclure clans la colonne (E) "Autres fournitures 
et dépenses", voir les instructions et les definitions relatives aux arti-
cles 1 a 11, page 12, dans la "VENTILATION DU COtT DES AUTRES FOIJRNITURES 
ET DEPENSES". 

9 è 12. Cuisine, Buanderie, Lingerie et Entretien ménager - En regard de ces ar-
ticles, inclure toutes les dépenses qui ont trait au fonctionnement de ces 
quatre départements de service général. Inclure clans la colonne (B), en 
regard des articles appropriés, les traitements et sa].aires bruts gagnés 
par les diététistes, les cuisiniers, les laveuses de vaisselle, et autre 
personnel de la cuisine, les blanchisseuses, les femnies de chambre, les 
hommes a tout faire, les femnies de niénage et toutes les autres personnes 
employees dans la buanderie, Ia lingerie et l'entretien ménager. 

Toutes les fournitures et dépenses applicables au fonctionnement de 
chacun de ces départements devra figurer en regard de ces articles dans 
la colonne (E), "Autres fournitures et Dépenses". (Voir la nomenclature 
complete a la Liste de classification no 1.) Les pièces requises pour 
réparer l'outillage et les reparations exécutées A l'outillage par des 
maisons de l'extérieur, figureront coimne "Autres fournitures et dépenses" 
pour le département de service en cause. De même, lorsque des services 
ont été fournis par des agences de l'extérieur, le blanchissage par exem-
ple, le nettoyage a sec, le lavage des vitres, l'extermination des insec-
tes, etc., I.e coftt de ces services doit être débité au département de 
service général approprié. Pour l'article 9, comprendre toutes les den-
rées alimentaires utilisées clans les cuisines ordinaires, les cuisine de 
diètes, les pouponnières, etc., dans la preparation de repas pour les ma-
lades, les visiteurs et le personnel. 

NOTES SPECIALES 

(1) Toutes denrées alimentaires recues comme dons ou en paiement de 
cotnptes de malades et utilisées dans la cuisine de 1'hpital doivent être 
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débitées au compte de "Cuisine, Denrées alimentaires" (Compte 52-51) aux 
prix courants du marché. 

(2) Lorsque l'h8pital produit une partie de ses propres denrées au-
mentaires, les dépenses d'exploitation de la ferme ou du jardin, et les 
revenus doivent être consignés dans des comptes distincts. La valeur 
courante sur le marché des denrées utilisées par la cuisine doit être dé-
bitée au compte de "Denrées alimentaires" et être créditée au compte de 
la ferme. 

(3) Lorsque des comptes distincts sont tenus pour l'exploitation 
d'un cafétéria payant, les dépenses directes doivent être comprises 
l'article 9, "Cuisine", et les revenus être compris A la page 5 du Rapport, 
article 16, "Recouvreinents de frais et ventes - Cuisine". 

Les dépenses A Particle 9 comprennent également dans la colonne (E) 
le coOt de la vaisselle, de la verrerie, de la coutellerie, des serviet-
tes de papier employees dans la salle a manger, les salles de service ou 
sur les cabarets des malades. (Le linge employé par la cuisine doit être 
débité A la lingerie, article 11.) Le coOt des ustensiles de cuisine, 
des fournitures de nettoyage, des uniformes et des tabliers des employés 
de Ia cuisine, des menus, des formules de régime imprimées, etc., doit 
également être compris A l'article 9. 

13. Fonctionnement de l'installation matérielle - Inscrire a cet article, 
dans Ia colonne (B), les traitements et salaires gagnés par toutes les 
personnes préposées au fonctionnetnent de 1' installation matérielle. Ins-
crire dans la colonne (E) le total des fournitures et des dépenses requi-
ses pour le fonctionnement de l'installation matérielle, montré a la page 
13, article 7, du Rapport. 

14. Entretien de 1' installation matérielle - Inscrire A la colonne (B) les 
traitements et salaires bruts gagnés par toutes les personnes préposées a 
l'entretien de l'installation matérielle. Inscrire a Ia colonne (E) le 
coOt de toutes les fournitures, matiares et piaces de rechange utilisées 
dans la reparation et l'entretien des btiments et de l'outillage en gé-
néral, ce qui comprend I'outillage dans les chambres des malades et les 
salons des visiteurs, les vestibules, etc., le coOt des reparations aux 
btiments et de l'outillage, et l'entretien des terrains par des maisons 
de l'extérieur; et les frais payés par contrat a des inaisons de l'exté-
rieur pour des services courants et les reparations aux ascenseurs, chau-
dires, etc. 

15. TOTAL - Services généraux - Inscrire la sotntne des articles 8 A 14 pour 
chacune des colonnes (A) 	(E). 
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VENTILATION DES DEPENSES DU FONDS DE REVENU (fin) 

(Page 11 du Rapport financier) 

AUTRES DEPENSES DU FONDS DE REVENU 

1. Intérêts sur emprunts A court terme - Inscrire ici les dépenses effectuées 
durant l'année, au titre des intérêts sur les découverts en banque, les 
eniprunts provisoires et autres prts a court terme. 

2. Intérêts sur emprunts a long terme - Inscrire ici les dépenses effectuées 
durant l'année au titre des intérêts sur obligations, hypothèques et au-
tres eniprunts a long terme. 

3. Dépréciation sur les btiments et l'outillage fixe desservant les bâti-
ments (non partageable) - Inscrire ici le inontant global annuel mis de 
cté pour la dépréciation sur les btiments hospitaliers et l'outillage 
fixe desservant les bâtiments (non partageable) plus toutes les pertes 
subies, ou moms tous les bénéfices réalisés sur la vente de cet actif. 
(Voir page 18, article 10, Cotnptes 62-2 et 62-3). Les frais de déprécia-
tion seront calculés selon la durée estimative en années, connie le montre 
la Liste de Classification no 2, sauf lorsque d'autres durées seront spé-
cifiées par l'administration du régime provincial. 

4. Dépréciation sur I.e gros outillage (partageable) - Inscrire ici le inon-
tant global annuel mis de côté connie reserve pour la dépréciation d'arti-
des partageables d'atneublement et d'outillage d'hôpital et plus les per-
tes subies ou moms les bénéfices réalisés sur la vente de cet ameubleinent 
et de cet outillage. (Voir page 18, article 10, Compte 62-4). Inclure la 
dépréciation sur l'outillage technique fixe dont 1'hpital a particuliare-
ment besoin. 

Les frais de dépréciation seront calculés d'apras la durée estimative 
en années comme le ruontre la Liste de classification no 3, sauf lorsque 
d'autres auront été spécifiées par l'admlnistration du régime provincial. 

5. Dépréciation sur d'autre outillage (non partageable) - Inscrire ici le 
montant global annuel mis de cté comme reserve pour la dépréciation sur 
les articles "non partageables" d'ameublement et d'outillage d'hôpital, et 
plus les pertes subies ou moms les bénéfices réalisés sur la vente de cet 
ameublement et de cet outillage. (Voir page 18, article 10, compte 62-9). 

Les frais de dépréciation seront calculés d'apras la durée estimative 
en années, connie le montre la Liste de classification no 3, sauf lorsque 
d'autres durées auront été spécifiées par l'administration du régime pro-
vincial. 

Les articles non partageables d'ameublement et d'outillage compren-
dront l'outillage utilisé dans le service d'ambulance et tout autre atneu-
blement ou outillage spécifié par l'administratjon du régime provincial. 
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6. Projets spéciaux de recherche - Inscrire ici les traitements et salaires 
bruts des membres du personnel affecté en totalité ou en partie a la re-
cherche, ainsi que le coftt des fournitures, les dépenses, et le coüt du 
renouvellement du petit outillage (non dépréciable) utilisé en tout ou 
en partie pour de telles recherches. 

7. Service d'ambulance - Montrer, en regard de l'article 7, l'ensemble des 
dépenses du service d'ambulance, y cotnpris les traitements et salaires 
bruts, et toutes les autres dépenses directes: essence et huile, répa-
rations et pieces de rechange, loyer ou assurances pour les atnbulances. 

8. Perte sur les exploitations accessoires - Les revenus et dépenses d'ex-
ploitation des entreprises accessoires telles que magasin de cadeaux, 
salon de barbier, ferne ou jardin (mais non compris on cafétéria payant) 
doivent être consignés clans des comptes distincts, a la section du Fonds 
de revenu des registres comptables de l'hôpital. Le profit net réalisé 
par 1'hpital sur de telles entreprises accessoires doit être inscrit a 
Particle 20, page 5 "Excédents (revenus nets) des exploitations acces-
soires" dans l"ETAT DES REVENUS DU FONDS DE REVENU". Lorsqu'une perte 
résulte de ces exploitations accessoires, ii faut l'indiquer ici, a 
l'article 8. 

9. Autres dépenses - Inclure ici le coGt du loyer de terrains et bfttiments 
occupés par 1'hpita1 pour des fins hospita1ires. Le coftt des améliora-
tions a ces propriétés doit aussi y figurer, sauf Iorsque ces améliora-
tions sont assez importantes pour être amorties pendant toute la dorée do 
bail. 

Les dépenses applicables an fonctionnement, a Ia reparation et a 
l'entretien de propriétés louées ne doivent pas être débitées ici tnais 
bien a l'article 13 on A l'article 14, page 10, selon le cas. 

Inscrire égalewent ici toutes les autres dépenses subies an cours de 
l'exploitation courante de l'hôpital et qui n'ont pas d6jA été incluses 
dans les articles antérieurs. 

10. TYEAL DES AUTRES DPENSES DU FONDS DE REVENU - Inscrire ici la sonime des 
articles 1 a 9. 

VENTILATION DU CCIT DES "AUTRES FOIJRNITURES ET DPENSES" 
(Cal. "E", pages 9 et 10) 

(Pages 11, 12 et 13 du Rapport financier) 

Ces trois pages ont pour objet de fournir des renseignements supple-
wentaires sur les categories et les montants des "Autres fournitures et 
dépenses" des hôpitaux. On considre que ces articles se passent large-
went d'explications et que les montants qui devront y être rapportés doi-
vent être obtenus par one référence au compte particulier. Le total de 
chaque section doit concorder avec le montant approprié dans la colonne 
"E", pages 9 et 10. 
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Prire de noter particu1irenient la facon de rapporter le "Taux de 
contribution de Vemployeur", page 12, au-dessous de l'article 1. Le 
chiffre a montrer ici est le pourcentage normal du traitement ou du sa-
laire brut de l'employé que l'h8pital a consenti de contribuer A tin 
Fonds de pension ou de retraite. 

la page 13, rapporter aux articles 8 a 19 les frais d'intérêts et 
de depreciation répartis entre ceux qui s'appliquent au loyer d'espace 
de bureau ou autre dans les bâtiments hospitaliers et ceux qui ne sont 
pas applicables A un tel espace loué. 

BILAN DU FONDS DE L' INSTkLLAT ION MT 'RIELLE LE 31 DCEMBRE 

(Page 14 du Rapport financier) 

A CT IF 

NOTE SPECIALE: 

Ne pas inscrire comme actif les terrains, btiments, ameu-
bletnent et outillage A moms que 1'hpita1 n'en possde le 
titre de propriété. 

1. Terrains - Inscrire ici la valeur des terrains occupés par l'hôpital. 
Inclure aussi le coftt des raccordements d'égout et d'aqueduc en dehors 
des terrains, les chalnes de trottoirs, chaussées, travaux de nivelle-
ment, pavages, etc., et les dépenses rattachées a l'acquisition des ter-
rains. 

2. Btiments et outillage fixe desservant les btiments (non partageables) - 
Inscrire ici le coOt de tous les btiments possédés par l'hôpital et ser-
vant a des fins hospita1ires, et, en plus, le coOt de rajouts subsé-
quents a de tels bfttiments, y coinpris les honoraires d'architectes, de 
consultants et d'avocats ou de notaires, applicables a l'acquisition oi a 
la construction. Inclure aussi le coOt de l'outillage fixe desservant 
les bâtiments possédés par l'hpital et servant a des fins hospita1ires 
(voir Liste de classification no 2, pour l'actif qui peut être considéré 
come "Btiments et outillage fixe desservant les Mtiments"). 

3. Dépréciation accumulée - Inscrire la dépréciation accumulée telle qu'elle 
est inscrite aux livres de l'hôpital. Cette dépréciation devra Atre cal-
culée selon la durée estimative en années comme le montre la Liste de 
classification no 2, sauf lorsque d'autres durées auront été spécifiées 
par l'administration du régime provincial. 

4. Gros outillage (partageable) - Inscrire ici le coOt de l'ameublement et 
de l'outillage possédé par l'hpital et servant a des fins hospitaliares. 
(Voir Liste de classification no 3). 
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5. Dépréciation accnmulée - Inscrire ici ladépréciation accuniulée telle 
qu'elle paralt aux livres de 1'h8pital. Cette dépréciation devra être 
calculée selon la durée estimative en anné.es, comine le montre La Liste 
de classification no  3, sauf lorsque d'autres durées auront été sped-
flees par l'administration du régime provincial. 

6. Petit outillage (non dépréciable)- - Inscrire ici I.e coftt de l'outillage 
hospitalier qui possède les caractres suivants: 

a) aucun emplacement fixe; 
b) faibles dimensions, grande quantité; 
c) coOt unitaire comparativement faible; 
d) durée maximum de cinq ans. 

On trouvera l'ánuxnération de ces articles clans la Liste de classifica-
tion no  1, mais ii faut noter que seul l'investissement original et les 
additions en vue de répondre A des conditions changeantes doivent être 
inscrits id. Le renouvelletuent d'articles de petit outillage doit être 
tralté comme dépenses courantes, mais il ne faut pas l'inscrire id. 

7. Autre outillage (non partageable) - Inscrire ici le coOt de tout autre 
outillage, possédé par l'hôpital et utilisé dens La prestation de servi-
ces, mais qui n'est pas considéré comme dépense partageable. Cet outil-
Lage comprend celui d'un service d'ambulance et autre outillage spécifié 
par l*adxninistration  du régime provincial. 

8. Dépréclation accuniulée - Inscrire ici la dépréciation accumulée sur "Autre 
outillage" comme l'indiquertt les livres de l'hôpital. Cette dépréciation 
aura été calculée selon sa durée estimative en années conime le montre La 
Liste de classification no 3, sauf lorsque dtautres  durées auront été spé-
cifiées par l'aduiinistration du régime provincial. 

DO par les gouvernements: 

9. Fédéral - Inscrire ici tout montant dO directement A l'h8pital par le gou-
vernement fédéral et destine aux fins du Fonds de l'installation materiel-
le. 

10. Provincial - Inscrire ici tout montant dti directement A l'hôpital par le 
gouvernement provincial et destine aux fins du Fonds de 1' installation 
matérielle. 

11. Municipal - Inscrire ici tout niontant dO A l'hpital par des inunicipalités 
et destine aux fins du Fonds de l'installation matérielle. 

Actif du Fonds de dépréciation: 

12. Caisse - Cela représente les espces conservées clans le Fonds de l'irtstal-
lation inatérielle comme résultat de la consolidation de la Reserve pour 
dépréc iation. 
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13. Placements - Cela représente les obligations et (ou) actions conservées 
dans le Fonds de l'installation matérielle cotnme résultat de la consoli-
dation de la Reserve pour dépréciation. 

Actif du Fonds d'amortissement: 

14. Caisse - Rapporter ici toutes les espèces accuujulées en vue de racheter 
plus tard une emission d'obligations. 

15. Placements - Rapporter ici la valeur des placements du Fonds d'amortisse-
ment y compris les obligations et (ou) actions conservées en vue de ra-
cheter plus tard une emission d'obligations. 

Actif du Fonds d'amélioration et de renouvellement: 

16. Caisse - Inscrire ici toutes les espces mises de cté pour les rajouts, 
les ameliorations ou le remplacement de btiments, d'outillage et autre 
actif de P installation matérielle. 

17. Placements - Inscrire ici la valeur des placements (obligations et (ou) 
actions) mis en reserve pour les rajouts, les ameliorations Ct le rempla-
cement de btiments, d'outillage ou autre actif de 1' installation maté-
rielle. 

18, 19. Dft par d'autres fonds (specifier) - Inscrire ici toute somme due au Fonds 
de l'installation matérielle par le Fonds de revenu, le Fonds de dotation, 
ou tout autre Fonds de 1'hpita1. 

20, 21. Autre actif du Fonds de l'installation matérielle - Inscrire ici et spéci-
fier tout autre actif du Fonds de l'installation matérielle, détenu par 
l'hôpital pour son propre usage et non rapporté ailleurs. 

22. TOTAL DE L'ACTIF DU FONDS DE L t INSTALLATION MATERIELLE - Sonime des arti-
cles 1 a 21 inclusivement. 

BILAN DU FONDS DE L' INSTPLLLAT ION MATERIELLE (fin) 

(Page 15 du Rapport financier) 

PASSIF ET CAPITAL 

Dette obligataire échue et impayée 

1. Principal - Inscrire ici le montant des versements de principal sur une 
emission d'obligations qui sont échues et impayées. 

2. Intérêts - Rapporter ici le montant des intérts échus et impayés sur une 
emission d'obligations. 
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Dette obligataire (non échue) éniise par: 

3, 4. Les municipalités - L'hpital - Inscrire séparément pour la municipalité 
ou l'hpita1, selon le cas, le montant dO tnais non encore échu, ou dO sur 
la dette en obligations. 

5. Autres dettes A long terme - En regard de cet article, rapporter le mon-
tant des autres dettes A long terme que l'hôpital a nanties au moyen de 
ses bâtiments ou de son outillage. 

6. Comptes et billets a payer - Inscrire ici le passif que représentent les 
comptes et billets a payer du fait des operations du Fonds de l'installa-
tion tnatérielle. 

7, 8. DO A d'autres Fonds (specifier) - Inscrire ici et specifier les montants 
dos par le Fonds de l'installation matérielle au Fonds de revenu, au 
Fonds de dotation, on a tout autre Fonds de l'hpital. 

9, 10. Autre passif do Fonds de l'installation matérielle (specifier) - Inscrire 
ici et specifier tout autre passif du Fonds de l'installation matérielle 
de l'hpital qui n'a pas été rapporté ailleurs dans ce bilan. 

Valeur nette de l'installation inatérielle (Solde du Fonds): 

11. Reserve du Fonds d'amortissement - Inscrire ici l'accumulation do Fonds 
d'ainortissement A ce jour. Ce montant global doit équivaloir a l'actif 
do Fonds d'amortissement, défalcation faite de tout passif pertinent. 

12. Reserve du Fonds d'amélioration et de renouvellement - Inscrire ici l'ac-
cumulation globale des reserves pour l'arnélioration et le renouvellement 
de P installation matérielle. Ce montant équivaut A l'actif do Fonds 
d'amélioration et de renouvellenient, défalcation faite de tout passif 
pertinent. 

13. Autre Val.eur nette de l'installation matérielle - Inscrire en regard de 
cet article la difference entre le TOTAL DE L'ACTIF DE L'INSTALLATION 
MTRIELLE (article 22, page 14) et le total des articles 1 a 12 inclu-
sivement. 

14. TOTAL DU PASSIF ET DU CAPITAL - Il s'agit de la soinme des articles I 
13 inclusivement. 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES "AUTRE CAPITAL DU FONDS 
DE L' INSTALLATION MATFRIELLE" 

(Page 15 du Rapport financier) 

Cette section a pour objet d'expliquer l'accroissement ou l.a diminu-
tion, au coors de l'année, do montant de "autre capital du Fonds de l'ins-
tallation matérielle" (article 13, page 15). Les inscriptions se passent 
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d'explications; ii faut prendre bien soin de faire les inscriptions dans 
les colonnes appropriées. Les données doivent 9tre obtenoes en se repor-
tant aux operations de l'année, du conipte 729-9. Les "Ajustements" (ar-
ticles 18 et 19) doivent être clairenient expliqués. 

ETAT DE L'ORICINE ET DE L'EMPLOI DU FONDS DE 
Lt INSTALLATION MAiTRIELLE 

(Page 16 du Rapport financier) 

Cet Etat a pour objet de fournir des renseignements relatifs aux 
operations qui ont influé sur le Fonds de l'installation matérielle durant 
1 'année. 

ORIGINES DU FONDS DE L' INSTALLATION MATRIELLE 

Inscrire en regard de chacun des articles 1 A 13, l'ensemble des 
fonds qui deviennent disponibles durant l'année, dans les divers coniptes, 
pour la construction nouvelle ou les rajouts a l'installation matérielle 
ou a l'outillage. A noter que l'organisme qui accorde les subventions ou 
effectue les paiements directement A 1'hpital devra servir de critère 
pour la repartition des fonds entre les articles 1 a 4. 

Les articles 14 et 15 comprennent les fonds découlant de la vente 
d'obligations, d'eniprunts hypothécaires et autres, y compris les prêts 
d'autres fonds. 

Inscrire en regard des articles 16 a 21 les niontants qui deviennent 
disponibles durant l'année pour le rachat de la dette et consignés sur 
une base d'exercice. 

L'article 22 est la sonime des articles 1 a 21 inclusivement. 

ETAT DE L'ORIGINE ET DE L'EMPLOI DU FONDS DE 
L t INSTPLLLATION MATERIELLE (fin) 

(Page 17 du Rapport financier) 

EMPLOIS DU FONDS DE L' INSTALlATION M&TERIELLE 

Les articles 1 a 6 coinprennent l'eniploi, durant l'année, des Fonds de 
l'installation matérielle, consignés sur une base d'exercice, pour la cons-
truction nouvelle ou les rajouts a l'installation matérielle ou A l'outil-
lage. Les données relatives a "Petite construction et outillage" devraient 
être rapportées en details aux articles 1 a 5, et celles relatives 
"Grosse construction et outillage" en regard du TOTAL de l'article 6. 
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Montrer en regard de Particle 7, lea fonds employés, durant l'an-
née, au rachat de la dette obligataire ou hypothécaire, y compris les 
besoins du Fonda d'amortissement. 

DETAILS SUPPLMENTAIRES SUR LE COOT DE L'ACTIF DE 

L' INSTALLATION MATERIELLE 

(Page 17 du Rapport financier) 

Cette section a pour objet d'expliquer lea changements survenus dana 
la valeur, au prix coütant, de l'actif dépréciable de 1' installation ma-
térielle. Cet actif est réparti sous trois rubriques A la page 17. Les 
articles qui traitent des "Btirnents et outillage fixe desservant les 
btiments", figurent dans la Liste de classification no 2, et le "Gros 
outillage" dana la Liste de classification n o  3. "Autre outillage" corn-
prend itoutillage  dépréciable utilisé par le service d'anibulance, et tout 
autre outillage spécifié par l'administration du régime provincial. 

DETAILS SUPPIAMENTAIRES SIJR IA D 'PR!CIATION ACCUMULEE 

(Page 18 du Rapport financier) 

Cette section a pour objet d'expliquer les changements survenus dans 
le montant de la dépréciation accumulée de l'actif mentionné dans les 
sections précédentes, "DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LE COOT DE L'ACTIF DE 
L' INSTALLATION MkTERIELLE", page 17. 

CONCOR]NCE ENTRE LA DEPRECIATION POURVUE POUR L'ANN]E ET 
- 

LES DEPENSES AU TITRE DE LA DEPRE_CIATION 

(Page 18 du Rapport financier) 

Cette section a pour objet de faire 
vue durant L'année (article 2 de "DETAIL 
CIATION ACCUMULE") avec les dépenses au 
des 3, 4 et 5, page 11), pour les trois 
du Fonds d'installation matérielle. 

concorder la dépréciation pour-
SUPPLEMENTAIRES SUR LA DEPRE-

titre de la dépréciation (arti-
categories d'actif dépréciable 

Lea niontants en regard des articles 6 et 10 devront être lea tnêmes, 
sauf lorsqu'un actif a été diniinué durant ltannée,  et  cut  11 a été possi-
ble de calculer le gain ou la perte sur l'actif. 
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DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LE SURPLUS OU LE DEFICIT 

I 

ACCUMULE DU FONDS DE DOTAT ION 

(Page 18 du Rapport financier) 

11. Solde 1er  janvier 1959 - Inscrire le montant de 1'exc6dent ou du deficit 
dans les Fonds de dotation a la fin de 1'exercice comptable précédent. 

12. Revenu du Fonds de dotation en 1959 - Inscrire ici le revenu, durant l'an-
née du Fonds de dotation. 

13. Affectations au Fonds de dotation en 1959 - Ce chiffre représente le(s) 
montant(s) viré(s) au Fonds de dotation par d'autres Fonds de lthôpit a l. 

14. Dépenses du Fonds de dotation en 1959 - Inscrire ici les dépenses effec-
tuées A niêtne le Fonds de dotation durant l'année 1959. 

15. Affectations en provenance du Fonds de dotation en 1959 - Ce chiffre re-
présente le(s) montant(s) viré(s) du Fonds de dotation a d'autres fonds 
de 1'hpita1. 

16, 17. Ajustements - Inscrire ici tout ajustement fait en 1959 et en indiquer 
clairement la nature. 

18. Solde au 31 décembre 1959 - Ii s'agit du surplus ou du deficit accumulé 
de l'année, tel qu'il apparait au Bilan du Fonds de dotation (article 24, 
page 19). 

19. TY]AUX - Ils représentent la somme des articles 11 a 18 pour les colonnes 
du debit et du credit. Le total du debit doit concorder avec le total du 
credit. 

BILAN DU FONDS DE DOTATION AU 31 DECEMBRE 

(Page 19 du Rapport financier) 

ACT IF 

1. Espces en caisse et en bangue - Inscrire ici le montant de toutes les 
espces en caisse et les soldes en banque. 

2 a 5. Placements 

Inscrire ici le montant de toutes les obligations (article 2), des 
actions (article 3), des hypothaques irmnobilières (article 4), et des 
autres placements d'une nature permanente (article 5), autres que les 
immeubles. Ces montants dolvent Atre consignés au prix cofttant, ou, s'il 
s t agit de dons, a la valeur du marché au moment oi le don a été fait, a 
mains qu'il ne se soit produit tine diminution permanente de la valeur. 
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6 A 8. Propriétés inuobilires 

Inscrire ici les montants des fonds de dotation affectés a l'achat 
de terrains (article 6) et des btiuients (article 7), moms la déprécia-
tion accumulée sur les btiments (article 8). 

9, 10. Ameublement et outi1lag - Inscrire ici les montants des Fonds de dota-
tion affectés a l'achat de l'outlllage, moms Ia dépréciation accuniulée. 

11, 12. DU par d'autres fonds (specifier) - Inscrire ici et specifier les 'non-
tants dos au Fonds de dotation par le Fonds de revenu, le Fonds de l'ins-
tallation matérielle, 00 tout autre Fonds de l'hpita1. 

13. Autre actif do Fonds de dotation (specifier) - Inscrire ici tout autre 
actif do Fonds de dotation non consigné ailleurs dans ce bilan. 

14. TOTAL DE L'ACTIF DU FONDS DE DOTATION - Soinme des articles 1 a 13 inclu-
S iven,ent. 

PASS IF ET CAPITAL 

Dans cette section, on juge essentiel de distinguer entre les Fonds 
des legs et de dotation, qui sont a la disposition de 1'hpita1, et les 
Fonds de fiducie qui peuvent être sujets au rappel ou au remboursement. 

Les soldes do Fonds de dotation sont en outre subdivisés entre les 
Fonds disponibles et les Fonds non disponibles. Le premier terine dési-
gne les Fonds dont le capical est a la disposition de 1'hpital, tandis 
que le second représente le capital qui demeure intact et ne peut être 
affecté a d'autres fins. 

15. Découverts en bangue - Inscrire ici le montant des découverts en banque, 
qui ont servi a l'acquisition ou aux operations de l'actif do Fonds de 
dotation. 

16. Billets et emprunts a payer - Inscrire ici le montant de tout passif coo-
rant contracté en rapport avec Pachat 00 les operations de l'actif do 
Fonds de dotation. 

17. Hypothègues a payer (non échues) - Rapporter ici le solde des hypothques 
non echoes, grevant les immeubles do Fonds de dotation. 

18, 19. DO a d'autres Fonds (specifier) - Inscrire ici et specifier tous les 'non-
tants dus au Fonds de revenu, au Fonds de l'installation tnatérielle OU a 
tout autre Fonds de Vhôpital. 

20. Autre passif du Fonds de dotation (specifier) - Rapporter ici et spéci-
fier tout autre passif non consigné ailleurs dans ce bilan. 
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Soldes du Fonds de dotation 

21. Disponibles - Inscrire ici le solde des somnies disponibles a la discré-
Lion de 1'hpita1, y conipris celles qui sont disponibles pour des fins 
spécifiques seulement. 

22. Non disponibles - Rapporter ici les soldes des soinmes non disponibles 
poar être déboursées. 

23. Soldes du Fonds de fiducie - Rapporter ici les soldes des sonimes muses a 
la disposition de l'hôpital, mais qui doivent être retnboursées plus tard. 

24. Excédent ou deficit accumulé - Rapporter ici le surplus ou le deficit ac-
cumulé du Fonds de dotation a la fin de l'année. 

25. TOTAL DU PASSIF ET DU CAPITAL - Somme des articles 15 A 24. 
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RAPPORT ANNUEL DES HOPITAUX 

PARTIE II 

RAPPORT FINANCIER - FORMULE HS.2 

1959 

Hôpital 
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VENTILATION DU COUT DES "AUTRES FOURNITURES El DPENSES" ............................... 11, 12, 13 
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DETAILS SUPPLMENTAIRES - AUTRE CAPITAL DU FONDS DE L'LNSTALLATION 

MATERIEI.LE 	...................................................................................................................................... 15 
ITAT DE L'ORIGINE ET DE L'EMPLOI DU FONDS DE L'INSTALLATION MATRIELLE.... 16,17 
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FONDS DE DOTATION 

DTAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'EXCDENT OU LE DFICIT ACCUMULE DU FONDS 
DEDOTATION 	.................................................................................................................................... 18 

BILANDU FONDS DE DOTATION ...................................................................................................... 19 

Page 6A—pour I'usage exciusif des h&pitaux sjtus dana une province non-participante. 

NOTA Pour remplir cette formule, ae reporter an "Manuel d'instructions et de dfinitions". 

FORMULE HS-2 





BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE 

MINISTERE DE Llk SANT9 NATIONALE El DU BiEN-TRE SOCIAL 

CERTIFICATION DU VERIFICATELIR 

Nous avons examine le bilan de l'hôpital 

au 31 d&embre 1959, 1'ETAT DES REVENUS DV FUNDS DE REVENU et 1'TAT 
DES DEPENSES DV FUNDS DE REVENU pour l'anne termine a cetce date, cc 
les pièces A l'appui qui comprennenc Ia VENTIlATION DES REVENUS PROVE-
NANT DES SERVICES FOURNIS AUX MALADES, Ia VENTILATION DES D-
PENSES DU FUNDS DE REVENUecI'ETAT DV SOLI)E DV FONDS DE REVENU. 
Notre vrificacion a inclus une revue gnrale des mêthodes de compcabilitê ainsi 
que telles ifpreuves sur lea donnes comptables et auues documents a l'appui que 
nous avons juges ncessaires dana lea circonstances. 

A nocre avis, compte tenu des commentaires ci-joints', Ic bilan cc les états 
des revenus, des dpenses cc des surplus reprsencenc quitab1emenc in position 
financière de l'hpita1 au 31 d&embre 1959, ainsi que Ic rsu1cat de ses opracions 
financiêres pour i'année termine a cecce date, conformément aux principes géné. 
ralement acceptés de Ia comptabilité. 

196__ 
Signature du Verlflcateus 

S'il n'y a pas de commentaires, biffez cette téférence. 

CERTIFICATION 

Par lea prsentrs je certifie, au meilleur de ma connajasance, 
qua lea donnêes incluses dana cc Rapport constituent une dcla-
ration vridique stir lea opracions financires de cet h6pital. 

Adininisirateut dr l'bapltal 

Par lea présentea, nous apouvona cc rapport qui a été corn-
plété en conformité avec Ia Loi sur Ia statistique, cc, dana lea 
provinces participantec, scion lea exiences de Is Loi stir l'Assu-
rance-hospitalisation cc lea services diagnostiques, lea Règlements 
s'y rappottant, et l'Entence fédérale-provinciale stir i'assurance-
hospita lisacion. 

AutoritLf provinciale 

Date 	 Date 

FORMIJLE IIS-2 	 - 1 - 
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BTJREAU FDI!RAL DE LA STATISTIQUE - MIN1STRE DE LA SANT9 NATIONALE El DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(Hôpital) 

BILAN DU FONDS DE REVENU, AU 31 DECEMBRE 1959 

Compte 	 Article 	 Montant 	 Total 

ACT IF 

1. Espces en caisse et en banque ............................................................................................................ 

2. Placements provisoires ............................................................................................................................ 

3. Créances Ct effets I recevoir (antérieurs au debut du régime rovincisi) ........................................ 

4. Moles: provision pour mauvaisea crCancea ............................................................................................ 

CrCances et effets A recevoir (postCrieurs au debut du régime provincial) 

5. Régime provincial .................................................................................................................................. 

6. Gouvernement lCdCral ............................................................................................................................ 

7. Gouvernements provinciaux (y comprie C.A.T.) .............................................................................. 

8. MunicipalicCa .......................................................................................................................................... 

9. Antics crCances A recevoir pour services fournia au7 malades .................... 

. Moles: provision pour mauvaises crCances (concorde avec I'article 18, 
page 4)  

11. Diverse, crCances I recevoir .............................................................................................................. 

12. Actif couru (revenus) ................................................................................................................................ 

13. Inventaires des fournitures ...................................................................................................................... 

14. DCpensea payCes d'avance et frais diffCrCs .......................................................................................... 

15. DG par d'aurres Fonda (apCcifier) 

it 

17. Antic actil du Foods de revenu (specifier) 

ID 

19. 	TOTAL DE L'ACTIF DU FONDS DE REVENU (concr*de avec l'article 16, page 3) ............................................. 

FORMULE HS-2 	 - 2 - 
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BUREAU FEDIRAL DE LA STATISTIQUE - MINISTERE DE LA SANT NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(Hôpital) 

BILAN DU PONDS DE REVENU, AU 31 DCEMBRE 1959 - fin 

CompteI 
NO 	

Article 	 Montant 	 Total 

PASSIF ET SOLDE 

1. Découverta en banque .............................................................................................................................. 

Passif privilégiE: 

2. Billets I payer ...................................................................................................................................... 

3. Emprunts de banque I payer ................................................................................................................ 

4. Da I des municipalités ou I dea gouvernements provinciauz ........................................................ 

5. Avances cc trop-payés dii régime provincial ...................................................................................... 

6. Retenues aut salaires .......................................................................................................................... 

7. Comptea I payer ........................................................................................................................................ 

8. Revenus anticipIs .................................................................................................................................... 

9. Passif cons" (dépenses) .......................................................................................................................... 

10. DA I dauues Fonds (specifier) 

11.  

12. Autre paasif dii Fonda de revenu (specifier) 

13.  

Solde du Fonda de sevenu: 

14. Provisions pour imprévus .................................................................................................................... 

15. ExcCdent on Deficit dii Fonda de revenu (concorde avec l'article 10, page 4) ............................ 

16. 

 

TOTAL DU PASSIF ET SOLDE (concorde avec l'article 19, page 2) .......................................................................... 

FORMtJLEHS-2 	 — 3 — 
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BUREAU F1DRAL DE LA STATISTIQUE - MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(Hôpital) 

ANALYSE DU SOLDE DU PONDS DE REVENU (Compte 29-2) 

Article 	 Debit 	I 	Credit 

1. Solde an icr  janvier 1959 (concorde avec Ic solde au 31 décembre 1958 sur I'éiat de l'année précédente) 

Ajuatementa pout lea années antérieures; 

2. Ajustement du deficit, par le régime provincial 

3. Antics ajuatements du deficit (specifier) 

4.  

5. Autres ajustementa (apCcifier) 

6.  

7. Virements entre foods ................................................................................................................................................ 

8. ExcCdent du Ponds de revenu pour 1959 (concorde avec l'article 21, page 8) .................................................. 

9. Deficit du Fonda de revenu pow 1959 (concorde avec I'articie 23, page 5) ...................................................... 

10. Solde du Fonda de revenu, Ic 31 dCcembre 1959 (concorde avec l'article 15, page 3)  .................................... 

11. TOTAUX (lea colonnes du debit et du credit doivent concorder) ................................................................ 

ANALYSE DES PROVISIONS POUR MAUVAISES CREANCES (a compter du debut du RCgime) (Compte 13-2-R) 

Article 	 Debit 	 Credit 

12. Solde an l janvier 1959 (concorde avec le solde an 31 dCcembre 1958 ant i'Ctat de l'annCe prCcdente) 

Provision poor mauvaisea crCances en 1959: 

13. Provision pour l'annCe ..........................................................................................................  

14. Moj,ts: recouvrementa de mauvajacs crCances .................................................................. __ 

15. CrCanceo irrCcouvrables bjffCes an conga de l'annCe ............................................................................................._________________ 

16. Austcmenta (specifier)  

17.  

18. Provisions Pont mauvaises crCances (i compter du debut du régime) an 31 dCcembre 1959 (concorde avec 
I'article 10, page 2) .....................................................................................................................................................________________ 

19. TOTAUX (lea colonne, dii dEbit ci dn crEdit doivent concorder) ......................................................... . ...... .________________  

FORMULE KS-? 	 —4 - 
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BUREAU FDIRAL DE LA STATISTIQUE - M1N1STRE DE LA SANTi NATIONALE ET DU BIEN.hRE SOCIAL 

(HpitaI) 

ETAT DES REVENUS DU FONDS DE REVENU POUR L'ANNEE TERMINE LE 31 DEC. 1959 

Référence 
i 	I 	 Article 	 I 	Montant 

NALADES HOSPITALISES 
(6) (12, coL3) 1. Revenus nets provenant des 	services d'hospitalisation ........................................................ 

(6) (18, col.3) 2. Revenus nets provenant des services supplémentaitee 	........................................................ 

MALADES EXTERNES 

(7) (8, col. 3) 3. 	Revenus 	nets provenant des 	services 	assures ........................................................................ 

(7) (23) 4. Revenus nets provenant des services non assures ................................................................ 

5. 	TOTAL DES REVENUS NETS PROVENANT DES SERVICES FOURNIS AUX 
MALADES ............................................................................................................................ 

Compte No SUB V ENT IONS 
Subventions gouvernementslea (sauf aux fins de recherches apCcialez): 

(381.1) 6. 	Gouvernement 	provincial ........................................................................................................ 

(381.2) 7. 	MunicipalitCs ............................................................................................................................ 

(381-3) 8. 	Gouvernement 	fCdCral .............................................................................................................. 

(382) 9. Subventions pour lea projets 	spCciaux de recherche .............................................................. 

(389) 10. 	Autres 	subventions ...................................................................................................................... 

AUTRES REVENUS 

(391) 	Ill. Dons .............................................................. ................................................................................ I 

(392 ) 

(393)  

12. Revenu de placements ...................... . ......................................................................................... 

13. 

 

Services donnCs sans rCmunération ..........................................................................................  

(394)  14. Location ........................................................................................................................................ 

15. 

 

Escompres an comptant .............................................................................................................  (395.1)  
Recouvrements de (tais, cc venees (y cotnpeis avsntages complCmencaires): 

(396-I)  16. Cuisine (repas on pension) ....................................................................................................  

(396-2)  17. Blanchissage ............................................................................................................................  

(396-3)  18. Logement (chambre on logemenc) ..........................................................................................  

(396-9)  19. Autres recouvremenrs de hais, et veutes ............................................................................  

(398-9)  20. ExcCdents (revenus nets) des exploitations accesaoires ...................................................... 

. Antics revenus non répartis ......................................................................................................  (399)  

22. REVENUS TOTAUX DU PONDS DE REVENU .............................................................. ................................. 

23. DPICIT DU PONDS DE REVENU POUR 1939 .............................................................................................. 

24. TOTAL (concorde avec I' article 22, page 8) ...................................................................................................... 

Total 

PORMULE HS-2 	 - 5 - 
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BUREAU FDIRAL DE LA STATISTIQUE - MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BIEN-F.TRE SOCIAL 

(H&piral) 

VENTILATION DES REVENUS PROVENANT DES SERVICES FOURNIS ALJX MALADES, POUR L'ANNE TERMINE 
LE 31 DCEMBRE 1959 

Compte I Revenus 	Deductions 	Revenu,

-] 	I 	nets tick 	 bruts 	 (37) 

MALADES l4OSPITALISES - SERVICES DHOSPITALISATION 

Adultea et enfants: 

1. Frais dCbitCs an régime provincial (sauf lea "frais autorisCs") ................ 

2. "Frais autorisCs" dCbitCs a In province on au régime provincial .............. 

3, 	autorisCs" portC5 an compte de malades ............................................ 

Nouveau.nés 

4. Frais dCbitCs an régime provincial (sauf les "frais autorisés") ................ 

5. "Frais autorisCs" dCbitCs I is province on an régime provincial .............. 

6. "Frais autofisés" pcstés an compte de malades ............................................ 

7. Gouvernement fédCral .............................................................................................. 

8. Commissions des accidents do travail ................................................................ 

9. Non-residents de Is province ................................................................................ 

10. Residents non assures de In province .................................................................. 

11. Residents assures donc Ic soin tie relève pas du régime provincial ................ 

12. TOTAUX - SERVICES D'HOSPITALLSATION (reporter Ic total net I 
l'azticle 1, page 5) .......................................................................................... 

MALADES HOSPITALISES - SERVICES SUPPLMENTAIRES 

13. Supplements pour chaxnbre privée on ,emi-privCe .............................................. 

14. MCdicaments non assures ...................................................................................... 

15. Service d'ambulance ................................................................................................ 

16. Autres (specifier) 

1, 

18. 	TOTAUX DES SERVICES SUPPLMEP4TAIRES (reporter lea reveous 
nets I i'article 2, page 5) .............................................................................. 

PORMULEHS-2 	 —6- 
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BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE - MINISTRE DE LA SANTE NATIONALE ET flU BIEN-ETRE SOCIAL 

(H&pital) 

VENTILATION DES REVENUS PROVENANT DES MALADES HOSPITALISS - A l'usage seulernent des hpitaux 
sis dans une province non-participante 

Compte 
N° Article Total 

Rsidents 
de Ia 

province 
Gouvernement 

fidhal 
Comntisa ions 
des accidents 

du travail 

Non-residents 
de Ia 

province 

SERVICES D'HOSPITALISATION 
(Tarif i l'Cchclon tie Is salle 
ordinaire) 

(321.1) 

(322-1) 2. Nouveau-nCs .................................. ...._______________  

(323) 3. CatCgies spCcisles .......................__________________  
SERVICES SPECIAUX 

ET DURGENCE 
(333.1) 4. Soins d'urgence aux mslades hospi- 

talisea .................................................. 

) 5. Salle d'opération .................................. 	________________ 

(342-1) 

1. 	Adultes et enfants 	.......................__________________  

6. Service central de distribution  

(343-1) 7. Pharmacie 	............................................ 

) 8. Salle d'accouchement .......................... 	_______________ 

(345-1) 9. Labatofre 	.......................................... 

. 

) 10. Radiologie ............................................ 

. 

) 11. PhysiothCrapie 	.................................... 
) 12. Autres 	services 	(non 	compris 	Ic 

service d'ambulance) .......................... 
. TOTAL - SERVICES SPECIAUX 

ET DURGENCE 	 ................ ____________  

14. TOTAL - REVENUS 	BRUTS .............................................. _____________  

(37) 15. Moms: 	deductions ................................................................... 

. 

________________  

16. REVENUS 	NETS 	.............................................................. . ... .-  

NOTA 	Reporter 
a 

Is page 6 	lea articles 14, 15 er 16, 
en suivant lea numCros d'articletels qu' indiquCs 10 7 8 9 

Cornpce Article Revenus Deductions Revenus
nets 

SERVICES SIJPPLMENTAIRES 

(324- 1) 17. Supplements pour chambre privCe ou semi-privCe ................................................._________________  

(369-1) 18. Services d'ambulance .................................................................................................________________  
NOTA: Repter aux articles 13 et 15 de Is page 6 lea articles 17 Ct 18. 

FORMULE HS.2 	 - 6A - 
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BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE - M1NISTRE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU BEEN-ETRE SOCIAL 

(Hpital) 
VENTILATION DES REVENUS PROVENANT DES SERVICES FOURNIS AUX MALADES, POUR L'ANN!E TERMINE 

LE 31 DECEMBRE 1959 - suite 

Compte I . 	 Revenus 	Deductions 	Revenus 
rtxc e 	 bruts 	 nets 

MALADES EXTERNES - SERVICES ASSURS 

1. Frais dCbitCs mu régime provincial (sauf lea "fraim autotisCs") .................... 

2. "Frais antorisCs" dCbitCs i Ia province on an régime provincial .................. 

3. "Frais autorisés" pottCs an compte de malades ................................................ 

4. Gouvernement fCdCral .............................................................................................. 

5. Commissions des accidents du travail ................................................................ 

6. Non-residents de Is province ................................................................................ 

7. Residents non assures de Is province .................................................................. 

8. TOTAUX DES SERVICES ASSURS FOURNIS AUX NALADES EX. 
TERNES (lea revenus nets concordent avec I' atticle 3, page  5)  ............ 

Revenus 
nets 

MALADES EXTERNES - SERVICES NON ASSURES 

9. Revenus bruts des services externes aut000mes .................................................................................... 

10. Moms: deduct ions .................................................................................................................................... 

Revenoa bruts: 

11. Du service d'utgence .............................................................................................................................. 

12. Dc In salle d'opérarion .......................................................................................................................... 

13. Du service central de distribution ........................................................................................................ 

14. Dc Is pharmacie ...................................................................................................................................... 

15. Du Imboratoire .......................................................................................................................................... 

16. Dc Is radiologie ...................................................................................................................................... 

17. Dc In physiothCrapie .............................................................................................................................. 

18. D'sutres services (non compris Ic service d'ambulance) .................................................................. 

19. Total des revenus brurs (articles 11 A 18) .............................................................................................. 

20. Mois: Deductions applicables sits articles 11 I 18 .......................................................................... 

21. 

 

Revenus bruts - Service d'ambulance ...................................................................................................... 

22. Moius: Deductions .................................................................................................................................. 

23. TOTAL - SERVICES NON ASSURES FOURNIS AUX MALADES EXTERNES (lea revenus nets concotdent avec 
l 'atticle 4, page 5) .................................................................................................................................................................. 

FORMULEHS.2 	 —7- 
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BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE - MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE El DV BIEN-ETRE SOCIAL 

(H6pital) 

VENTILATION DES REVENUS PROVENANT DES SERVICES FOURP4IS AUX MALADES,POUR L'ANNE TERMINEE 
LE 31 DECEMBRE 1959 - fin 

Compte 	 Article 	 Montanc 	 Total 
No 

DDUCTIONS SUR REVEPIUS BRUTS 

(371-1) Rabais: 

(371-1) 1. Malades 	hospitalisés 	.......................................................................................................................... 

(371-9) 2. Majades 	externes 	................................................................................................................................ 

Faveurs: 

(372-1) 3. Malades 	hospitalisés 	.......................................................................................................................... 

(372-9) 4 	Malades externes dana 	It 	service externe autonome ...................................................................... 

(372-9) 5 	Malades excernes non dans 	Ic service externe autonomc .............................................................. 

Soins gratuits: 

(373-1) 6. Malades 	hospitalisé. 	.......................................................................................................................... 

(373-9) 7. Malades 	externes 	................................................................................................................................ 

Mauvaises créances: 

(374-1) 8. Provision (malades hospitalisés) .................................................................. .__________________ 

(374-1-R) 9. Moms: 	Recouvrements (malades 	hospitalisés) ............................................ 

(374-9) 10. Provision 	(malades 	externes) ........................................................................ 

(374-9-R) 11. Moj,,s: 	Recouvrements 	(malades externes) .................................................. 

12. TOTAL DES DEDUCTIoNs SUR LES REVENUS BRUTS (concorde avec Is somme de Is colonae des déduc- 
dons, articles 12 et 18, page 6; article 8, page 7; ainsi qu'avec les articles 10, 20 et 22, page 7) 

TAT DES DPENSES DU FONDS DE REVENU POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE 1959 
Rference 1 

Page jArticI 	
Article 	 Mont ant 	 Total 

(9) 

(9) 

(9) 

(9)  

(10)  

) 

(11)  

(1)  

(2)  

(7) 

(18) 

(7) 

(15) 

(10) 

RESUME DES DEPENSES DU FONDS DE REVENU 

13. DEPENSES NON 	REPARTIES SELON 	LES SERVICES ................................................................._____________ 

14. ADMINISTRATION 	DV 	SERVICE 	DU 	NURSING .............................................................................. 

15. SOIN 	IMMEDIAT 	AUX 	MALADES ........................................................................................................ 

16. SERVICES SPICIAUX 	FOURNIS 	AUX 	MALADES .......................................................................... 

17. SERVICES SUPPLEMENTAIRES 	FOURNIS AUX 	MALADES ........................................................ 

18. SERVICES 	GENRAUX ............................................ 	..................... .................................. ................ .... 	...... .............................. 

19. AUTRES 	DEFENSES 	DV 	FONDS 	DE 	REVENU 	.................................................................................................................. 

20. TOTAL 	DES 	DEPENSES 	DV 	FONDS 	DE 	REVENU ........................................................................................................... 

21. EXCEDENT 	DV 	FONDS 	DE 	REVENU 	POUR 	1959 ............................................................................................................ 

22. TOTAL (concorde 	avec 	1' .iticle 	24, 	page 	5) .................................................................................................................. 

FORMULE1IS-2 	 —8- 
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BUREAU FDI!RAL DE LA STATISTIQUE - MINISTRE DE LA SANT9 NATIONALE ET DV BIEN-ETRE SOCIAl. 

(Hpital) - 

VENTILATION DES DEPENSES DU FONDS DE REVENU POUR L'ANNEE TERMINE LE 31 DCEMBRE 1959 

R4partirion dea dpenaes 

Coj,t
1 Total 
e Service des Traitements Fournitures I 	Autres 

I 	fournjures 
dépenses er salaires I 	médicales at 

I 
Médicaments I 	er dépensea chirurgicalea (Compte-32) I 	(Comptes -2 (Compte - 1) I 	(Compte-31) I 	-9) 

(A) (B) I 	(C) (D) I 	(E) 
SERVICES AUX MALADES 

(401) 1. DPENSES NON RF.PARTIES 
SELON 	LES SERVICES .................... 

(411) 2. SERVICE DV NURSING (ADMIS- 
TRATION) ............................................ 

50945 IMMEDIATS 

Unites de nursing: 
(421) 3. 	Adultes 	et 	enfants 	.......................... 

(429) 4. 	Nouveau-nCs 	................................... 

(451) 5. 	Service durgence ............................ 

(452) 6. 	Service exrerne autonome .............. 
7. 	TOTAUX—SOIP4S IMMDIATS.. 

SERVICES SPCIAUX 

(461) 8. Salle d'opération .... .............................. 

(462) 9. Service central de distribution .......... 

(463) 10. 	Pharmacie ............................................. 

(464) 11. Salle 	d'accouchemenc .......................... 

(465) 12. 	Laboratoire 	.......................................... 

(466) 13. 	Radiologie 	............................................ 
(467) 14. 	PhysiothCrapia 	................................... 
(468) 15. Aurres (specifier) 

16.  

(489) 17.............._______________________ 

18. 	TOT àUX - SERVICES 
SPECIAUX ....... ............................. 

Ce chiffre doit concorder avec Ic total de I'article 13. page 11. 

FORMIJLEHS-2 	 —9- 
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BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQtJE - MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DII BIEN-ETRE SOCIAL 

(Hpital) 	-- -- -- 	- - 

VENTILATION DES DEPENSES DU FONDS DE REVENU POUR L'ANNEE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1959 (Suite) 

Rpartition des dépenses 

I ota 
de: 
p 

Traitements 
et salaires 

bruts 
(Compte -1) 

Fournitures 
médicalea er 
chirurgicales 
(Compte. 31) 

Médicaments 
(Compe -32) 

Autres 
fournitures 

at dépenses 
(Comptes -2 1-9) 

Compte 
N°. ervice 

(A) (B) (C) (D) (E) 

SERVICES SUPPLEMENTAIRES: 

(491) 1. Archives médicales et bibliothèque.. XXXI XXXI 

(492) rn 	 m __________________ ___________________ XXIX XXIX 

(493) 3. Enseigneinent medical 	...................... ________________ XXIX XXI X 

(494) 4. 	Service 	social 	.................................... _______________ ________________ XXIX XXIX ________________  

(495 

2. Enseigneent des iniirieres 	........... 

5. A*itres (specifier) ________________ _________________ ' ' I I I I I I 

. 

499) 6. _______________________ XXII XXIX ___________ ____________ 

7. 	TOTAU 	- SERVICES 
SUPPLEMENTAIRES ................. I I I x I I _____________ ______________ 

SERVICES GNERAUX: 

(51) S. 	Administration 	.................................... XXIX XXXI ._____________ _________________ _________________  

(52) 9. 	Cuisine 	................................................ ________________ _________________ XIII XXII _____________  

(53) 10. 	Buanderie 	............................................. 

. 

XXXI _______________  XXIX 

(54) 11. 	Lingerie 	.............................................. __________________ ___________________ XIII XXIX __________________  

(55) 12. 	Eatretien mCnager 	.............................. 

. 

________________ _________________ XXIX XIII _________________  

(56) 13. Installation matCrielle (fonction- 
nement) 	............................ ... ..... . ........... 

. 

x i z I I I I _______________  

(57) 14. Installation matCrielle (entretien) XXIX 
 

XXII 

. 

15. TOTAUX - SERVICES GNRAUX 

. 

I I I I IX - =________ ____________ 

16. TOTAUX DES ARTICLES 1, 2. 7, 
et 18,DE I.A. PAGE 9, El DES AR- 
TICLES 7 El 15 DE LA PAGE 10..  

Ces chiffres cbivent concorder avec lea totaux appropriCs aux pages 12 et 13. 

FORMULEHS-2 	 —10- 
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RUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE - MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE ET I)U BIEN-ETRE SOCIAL 

VENTILATION DES DPENSES DU FONDS DE REVENIJ POUR L'ANNEE TERMINEE LE 31 DCEMBRE 1959 - Suite 

Co,ce 	 Article 	 Total 

AUTRES DEPENSES DU FONDS DE REVENU 

1. lntirêts sur ernprunts a court terme (concorde avec I'article 10, page 13). ....................................................................... .__________________ 

(61-2) 	2. Int&é'ts sur emprunts a long terme (concorde avec l'article 13, page 13)......................................................................... 

(62-2,-3) 	3. flépréctation sur lea btiments et l'outillage fixe desservant les batiments (non partageable) 
(concorde avec l'article 16, page 13) 	......................................................................................................................................  

(62-4) 	4. Dprêciation sur le gros outillage (parrageable) ........................................... .........................................................................  

(62-9) 	5. Déprciatioo sur autre outillage (non partageable) (concorde avec l'article 19, page 13) .............................................. 

) 	 6. Projets spéciaux de recherche .................................................................................................................................................. 

(64) 	 7. Servke d'ambulance .................................................................................................................................................................... 

(68-9) 	8. Perte sur lea exploitations accessoires .................................................................................................................................. 

(69) 	9. Autres dpenses .......................................................................................................................................................................... 

10. 	TOTAL DES AUTRES DEPENSES DU FONDS DE REVENU ..................................................................................  

VENTILATION DU COUT DES AUTRES FOURNITURES ET DEPENSES (COLONNE E, PAGES 9 El 10) POUR 
L'ANNEE TERMINEE LE 31 DECEMBRE 1959 

Compte I 	 Article 	 Moncant 

RADIOLOGIE 

(466-4) 
	

11. Films radiographiques 	................................................................................................................................................................ 

(466-2,-9) 
	

12. Autres fourntures et dépenses .................................................................................................................................................. 

13. 	TOTAL (concorde avec Ia colonne E, article 13, page 9) ............................................................................................ 

FORMULEHS-2 	 — 11 — 
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IflR.\[ 	EDIRl 	ni 	I 	i 	iii , Iiii •- \ii\NIi:RF 1W 	\iF \A1 lC1\tI.I. ii Di 	flhiN-FUIi 

(HpitaI) - 

VENTILATION DU COUT DES ALITRES FOURNITURES El DPENSES (COLONNE E, PAGES 9 El 10) POUR 
L'ANNEE TERMINEE LE 31 DCEMBRE 1959 (Suite) 

COMpte 	
-----------------Article 

NO 

ADMINISTRATION GNERALE 

Avantages d'emptoi: 

1 . 	Contributions i is caisse de retraite on de pension ..................................................................... 

(taux de Is contribution de l'employeur .................................................... 

. 	Autres avantages d'empioi 	............................................................................................................... 

3. Frais de service 	..................................................................................................................................... 

Honors ires et frais similaires: 

4. Indemniti6 aux membrea du Conseil d'administrarion ..................................................................... 

5. Autres honoraires et frais similai.res .............................................................................................. 

6. Assurance er taxes ................................................................................................................................. 

7. Frais de voyage ....................................................................................................................................... 

8. Corisations et abonnements 	................................................................................................................. 

9. Fournitures 	............................................................................................................................................. 

10. Entrecien 	................................................................................................................................................. 

Ii. Autrea fournitures cc dpenses ............................................................................................................. 

12. 	TOTAL (concorde avec Is colonne E, article 8, page 10) ........................................................ 

CUISINE 

13. Denres aiimentaires 	.............................................................................................................................................................. 	- . -- 

14. Autres (ournitures et dépenses ................................................... .................................. ........................................................ .... .__________ 

15. TOTAL (concorde avec Is colonne E, article 9, page 10) ............................................................................................  

BUANDERIE 

16. Services par des agences de i'ext&ieur .................................................................................................................................... 

17. Autres fournitures ci dpenses ...................................................................................................................................................______________ 

18. TOTAL (concorde avec Is colonne E, article 10, page 10) ...... .................................................................................... ._________________ 

LING ERIE 

19. Renouvellemenc de Is literie et du tinge ...................................................................................................................................-__________ 

20. Autres fournicurea et dépenses ..................................................................................................................................................._______________ 

21. TOT&L. (concorde avec Is coionne E, artkie 11, page 10) ........................................................................................... 

FORMULE HS-2 	 - 12 - 
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BUREAU FEDERAL DE LA STATISTIQUE - MINISTERE DE LA SANTE NATIONALE El DU BIEN-ETRE SOQAL 

	

(1-16pital) 	 -______ ----- . ----- 	 - -- 

VENTILATION DI) COUT DES AJTRES FOLJNITUES ET DEFENSES (COLON1E E, PAGES 9 El 10) POUR 
L'ANNE TERMINEE LE 31 DCEM3RE 1959 (Suite) 

	

Coin1te 1 	 Article 	 Mon 

(56-042) 

(56-043) 

(56-71) 

(56-72) 

(56-73) 

(5 6-2 ,-9) 

FONCTIONNEMENT DE LINSTALLATION MATERIELLE 

I. Assurances (feu, ascenseux, bouilloire ec autres installations inatérielles) ...................................................................... 

2. Taxes foncires et autres taxes sur Is propriéc 	.................................................................................................................... 

3. Combustible .................................................................................................................................................................................. 

4. Electricité 	.................................................................................................................................................................................... 

5. Eau ................................................................................................................................................................................................ 

6. Autres fournicures et dépenses (sauf entrecien) ..................................................................................................................... 

7. TOTAL (concorde avec Is colonne E, article 13, page 10) .......................................................................................... 

INTERETS SUR EMPRUNTS A COURT TERME 

S. 	Applicables aux 	myers ................................................................................................. 

(61-1) 

(61-2) 

9. Autres 

10. TOTAL (concorIe avec l'article 1, page 11) ................................................................................................................. 

INTERETS SUR EMPRUNTS ) LONG TERME 

11. Ipplicahies 	aux 	loyers ..................................................................................................................................................... 

12. Autres ..................................................................................................................................................................................... 

13. TOTAL (concorde avec l'article 2, page 11) ........................................................................................................... 

DEPRECIATION SUR LES BATIMENTS ET LOUTILLAGE FIXE DESSERVANT LES BATIMENTS (non parcageable) 

14. Applicable aux loyera 	................................................................................................................................................................ 

15. Aortas ....................... .................................................... ............................................................................................ ..................... 
.___ 

16. TOTAL (concorde avec l'article 3, page 11) .........................................................................................................................-  (62-2,-3: 

(62-9) 

DEPRECIATION SUR AUTRE OUTILLAGE (non partageable) 

17. Applicable aux 	loyers 	.......................................................................................................................................................... 

18. Autres .............................................................................................................................................................................................----  

19. TOTAL (concorde avec l'article 5, page 11) ................................................................................................................... 

FORMULE HS-2 	 - 13 - 
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BUREAU FDERAL DE LA STATISTIQUE - M1NISTRE DE LA SANTE NATIONALE ET DU B1EN-TRE SOCIAL 

(Hopital)  

BILAN PU FONDS DE L'INSTALLATIOP4 MATE.IELLE, LE 31 DCEM3RE 1959 

Compte 	 Article 	 Montant 	Total No  

ACT IF 

(711-1) 	1. Terrains  

2. Batiments et outillage use desservant lea batiments (non partageable) ........ .. ........................ ._________ 

(71 1-2-R 
- 	,it•3-i() 	3. 	Moies: Dépréciation accurnulée ..... ................................... ........... ............................................. .________________  

(711-4) 	4. C,ros ourillage (partageable) ........................................................................................................... ______________ 

(711-4-R) 	5. 	Moiss: Dépréciation accumulée ................................................................................................... _________________  

(711-5) 	6. Petit outillage (non depreciable) ..................................................................................................... __________________ 

(711-9) 	7. Autre outillage (non partageable) 	......... ............. ................ ............................................................ .._________________ 

(71 1-9-R) 	8. 	Moms: DCprCciation accumulCe .. ... ...... ............ ...... ........... ................... ..... ........... .........  ... ...... .... ._________________  

par lea gouvernernents: 

(712-1) 	9. 	FCdCral 	............................................... . .._________________ 

(712-2) 	10. 	Provincial 	.... ...... ..... ........  ... ..................... ... .............. ................................................................... .-- 

(712-3) 	11. 	Municipaux 	... ...................... .... 	.... ...............  ...... ............. .......... ........ ....................................... ._________________  

Actif du fonda de dCprCciation: 

(713-1) 	12. 	Espêces encaisse 	....... ................ ..... ........................................................................................... .________________ 

(713-2,-3) 	13. 	Placements 	..................................................................  ................................. ..............____________________  

Actif du fonda d'amortisse'nent: 

(714-1) 	14. 	Espices en caisse ... .... ..............  ...... .........................  ..... .... .......  ... ....  ........ ....  ... ..............___________________ 

(714-2.-3) 	1. 	Placements 	........................................................................................................................... 

Actil du fonda d'amélioracion et de renouvellement: 

(715 	I) 	16. 	Espces en caisse 	.................................................................................................................... 

(715-2,-3) 	17. 	Placements ............. .... .......................................................................................... 	 .__________________  

(717) 18. Dii par d'autres fonda (specifier) 

119. 

(718) 20. Autre actif du fonda de l'installation ,natérielle (specifier) 

21.  

22. TOTAL DE LACTIF DU FONDS DE L'IP4STALLATION MATRIELLE 
(concorde avec l'article 14, page 	15) ........ ............. .... ....... ......................... .....  .......................................................... ...- 

FORMULE IIS-2 	 - 14 - 
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BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE - MINISThE DE LA SANTf NATIONALE El DU BIEN-ETRE SOCIAL 

(H6pital) 

Cornpte No 
 

BILAN DU FONDS DE L ' INSTALLATION MATRIELLE, LE 31 DCEMBRE 1959 — (Suite) 

	

Article 	 Monranc 
	

Total 

PASSIF ET CAPITAL 

Derte obligataire échue cc iInpaye: 
1. Principal 	................................................................................................................................................. 

2. lncér&s 	.................................................................................................................................................... 

Dette obligataire (non chue) imise par: 

3. Les municipa1its .................................................................................................................................. 

4. L'hSpital .................................................................................................................................................. 

5. Antres decces I long terme ........................................................................................................................ 

6. Comptes cc billets i payer ........................................................................................................................ 

7. Dfi I d'aucres foods (specifier) 

S.  

Autre passif du Fonda de l'installation macrielle (spcifier): 

9.  

10.  

Valeur necre de !'inatallacion rnarrielle (solde du fonda): 

11. Rserve lu fonda d'amocriaaemenc ......................................................................................................._________________ 

12. Reserve du lands d 'amCliorarion cc de renouvellemecic ....................................................................._______ 

13. Autre valeur nerce de I'installation macCrielle ...................................................................................__________________  

14. TOTAL DU PASSIF El DU CAPITAL (concotde avec Particle 22, page 14) ............................................................ 

DTAILS SUPPLMENTAIRES - AUTRE CAPITAL DU PONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE 
(COMPTE 729.9) AU 31 DECEMRE 1959 

	

Article 	 Debit 	 CrCdir 

15. .Solde au let janvier 1959 (concorde avec Ic solde au 31 dCcembre 1958 sur I 'Ctac de I'annCe 
,récéderte 	............. ..................................................................................................................................... .____________________ 

16. Fonda obtenus duranc I 'annCe (concorde avec l'arcicle 22, page 16) ................................................ 

. Fonda obtenus par des empeunts (concorde avec Ia aomrne des articles 14 cc 15, page 16) ..........

. Ajustements (apcifier): 

19.  

20. Solde Ic 31 décenibre 1959 (concorde avec l 'arricle 13, page 15) ......................................................

. 	TOTAUX (Ic dCbic cc Ic crCdic doivent concorder) .........................................................................________________  

FORMULE HS2 	 - 15 - 
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BUREAU FDRAL BE LA STATISTIQUE — MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET NJ BIEN-ETRE SOCIAL 

(11pita1) 	 - 	 -- -- 
TAT DE L'ORIGINE El DE L'EMPLOI DU FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE POUR L'ANNE TERMINE 

LE 31 DCEMBRE 1959 

N-Pt  1 	Article 	 1 	Montant 	 Total 

ORIGINE DLJ FONDS DE LINSTALLATION MATRIELLE 

BATIMENTS ET MATRIEL 
Subventions gouvernementales: 

I. 	Gouvernement fédral ............................................................................................................................ 

2. Gouvernement provincial 	...................................................................................................................... 

3. Gouvernements municipaux 	.................................................................................................................. 

4. Régime provincial 	.................................................................................................................................. 

Affectations en provenance d'autres fonda: 

5. Fonda de revenu 	.................................................................................................................................... 

6. Dépréciation ............................................................................................................................................ 

7. Fonda damortissement .......................................................................................................................... 

S . 	Fonds d'amélioration et de renouvellement ........................................................................................ 

9. Fonda dc dotac ion .................................................................................................................................. 

10. Autres affectations 	................................................................................................................................ 

Autres revenus du fonds dc l'installation niatérielle: 

II. 	Subventcons et dons de particuliers .................................................................................................... 

12. Intérts 	.................................................................................................................................................... 

13. Autres 	...................................................................................................................................................... 

Fonda obrenus par des emprunts: 

14. Vente d'obligations: emprunt5 hypothécaires .................................................................................. 

15. Autres emprunts, y compris prëts des autres fronds ....................................................................... 

FONDS DE REMBOURSEMENT DE LA DETTE 

Subventions gouvernementales (specifier): 
- 

17.  

18. Affectations en provenance dautres fonda (specifier): 

19.  

20.  

21. Aurres revenus du fonda de l'installation matCrielle .............................................................................................................. 

22. TOTAL 	.................................................................................................................................................................................. 

FORMULE 14S.2 	 — 16 — 





BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQtJE - MINISTERE DE LA SANT9 NATIONALE ET DLJ BIEN.ETRE SOCIAL 

(Il&pital) 

ETAT DE L'ORI( 1E El DE LEMPLOI DLI PONDS DE L'INSTALLATION MATRIELLE POUR L'ANNE TERMINEE 
LE 31 DCEMBRE 1959 - fin 

Compre 
N° 	I 	 Article 	 Montant 	 Total 

(741) 

(742,743) 

(744)  

(745)  

(749) 

(75)  

(76)  

EMPLOI DU FONDS DE L'INSTALLATION MATERIELLE 

Petite construction et outillage: 

1. Terrains ....................................................................................................................................................  

2. 8timents er outillage use desservant lea btiments ......................................................................  

3. Gros outillage ..........................................................................................................................................  

4. Petit outillage .......................................................................................................................................... 

5. 

 

Autre ourillage ........................................................................................................................................  

6. Groase construction et outillage .................................................................................................................................................. 

7. Remborsement de Is derte ............................................................................................................................................................ 

8. TOTAL DES FONDS EMPLOYES ...................................................................................................................................... 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES DLI COUT DE L'ACTIF DE L'INSTALLATION MATRIELLE 

fltiments 
et ourillage Gros Autre 

Article fixe desservanr outillage outillage 
lea btiments (Compte (Compte 

(Comptes 711-4) 711.9) 
711-2,-3) 

9. Soldes su ler janvier 1959 (concordent avec lea soldes an 31 décembre 
1958 sur I'érar de l'année précédenre) ................................................................ 

10. Augmentation de l'acrif en 1959 ............................................................................ 

11.Sous-cocaux .............................................................................................................. 

12. Diminution de l'actif, en 1959 .............................................................................. 

13. Soldes su 31 décembre 1959 (concordeat avec lea articles 2,4, et 7 respec. 
tivementde Ia page 14) .......................................................................................... 

1ORMULtL HS-2 	 - 17 - 
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BUREAU FDRAL BE LA STATISTIQUE — MINlSTRE DE LA SANT9 NATIONALE ET DU HIEN-ETRE SOCIAL 

(H6pitaI) 

DETAILS SUPPLMENTAIRES SUR LA DEPRECIATION ACCUMULE 

1. Soldes an  let janvuer 1959 (col 
I'tat de I'onnée prEcédente) ..... 

2. Dêpréciation poutvue durant l'an 

3. Sous.4otaux des articles 1 et 2... 

4. Moles: dprêciation accumulêe a 

5. Soldea an 31 dcembre 1959 (con 
reaard des articles 3. 	en A)  .... . 

Article Comptes 
711-2-R et 7113.R 

Compte 
711-4-R 

Compre 
711-9-R 

icordenc avec lea soldea an 31 décembre 1958 aur 

née1959 	............................................................................ 

ut 	Ia 	diminution de 	l'sctiI 	.............................................. 

icordent avec Is colonne "montant" de Is page 14, en 

. _________________  

.________________  

CONCORDANCE ENTRE LA DPRCIATION POURVUE POUR L'ANNEE El LES DEPENSES AU lITRE 
DE LA DEPRECIATION 

ic e Comptes 
62-2 & 62-3 

Corupte 
62-4 

Compte 
62-9 

6. Dépréciation pouzvue durant l'année (article 2 ci-deasus) .................................................. 

7. Pertec 	stir 	Ia 	diminution 	tie 	l'actif .......................................................................................... 

8. Sous-notaux 	des 	articles 	6 en 	7 ................................................................................................ 

9. Moles: 	gain 	sur 	Is diminution 	de 	l'actif 	................................................................................. 

10. Déoenses an titre tie Is déprécistion (c,n.r.er.t avec lea erticles 3. A Ct  

. ________________  

._________________  

._________________  

________________  

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR L'EXCEDENT OU LE DEFICIT ACCUMULE DU FONDS DE DOTATION 
(COMPTE 829.4) AU 31 DECEMBRE 1959 

Arcide 	 J 	Debit 	 Cridit 

11. Solde an let janvier 1959 (concorde avec les soldes ai' 31 dCcembre 1958 cur I'état de l'annCe précCdente) 

12. Revenus du Fonds de dotation en 1959 ...................................................................................................................... 

13. Affectations an Fonda de donation en 1959 .............................................................................................................. 

14. flCpenses du Fonda tie donation en 1959 .................................................................................................................... 

15. Affectations en provenance du Fonds de dotation en 1959 .................................................................................... 

16. Ajustements (specifier): 

17 

18. Solde an 31 dCcembre 1959 (concorde avec l'article 24, page 19) ........................................................................ 

l . 	TOTAUX (Ic debit et Ic credit doivent concorder) .............................................................................................. 

I (UU. I.E US- 2 	 — 18 — 
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BUREAU FDRAL DE LA STATISTIQUE - MINISThE DE LA SANTA NATIONALE ET DU B1EN-TRE SOCIAL 

(Hpita1) 

BILAN DU FONDS DE DOTATION AU 31 DECEMBRE 1959 

C7e 	 Total 

ACT IF 

1. Espêces en caisse et en banque ............................................................................................................ 

Placements: 

2. Obligations ............................................................................................................................................ 

3. Actions .................................................................................................................................................... 

4. Hypothêques immobilières .................................................................................................................... 

5. Aucres (spécif jet) 
Propri&s immobilières: 

6. Terrains .................................................................................................................................................. 

7. Btiments ........................................................................................................... ... 

8. Moles: déprciation accumule ...................................................................... 

9. Ameublement cc materiel .................................................................................... 

10. Mobis: dCpréciation accumulée ...................................................................... 

11. Da par d'autres fonda (spécif let): 

12.  
Autre actif du Fonda de dotation 

12 

14. TOTAL DE LACTIF Dli FONDS DE DOTATION (concorde avec P article 25 ci-deasous) 

PASSIF El CAPITAL 

15. Découvezts en banque .............................................................................................................................. 

16. Billets cc emprunts i payee ...................................................................................................................... 

17. Hypotbêquea I payer (non échues) .......................................................................................................... 

18. DG I dautres fonda (specifier): 

19.  
Autre passif du Fonda de dotation (specifier): 

20.  

Soldes du Fonda de dotacion: 

21. Diaponiblea ............................................................................................................................................ 

22. Non disponibles .................................................................................................................................... 

23. Soldes du Fonda de fiducie .......................................................................................................................................................... 

24. ExcCdent ou deficit accumulC ........................................ .............................................................................................................. 

25. TOTAL DU PASSIF ET Dli CAPITAL (concorde avec Particle 14 ci-dessus) ...................................................... 

FORMULE US-2 	 - 19 - 
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